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CRIMES SEXUELS À LA CONGRÉGATION DE SAINTE-CROIX

PHOTO ANDRÉ PICHETTE, LA PRESSE

ANDRÉ NOËL

I l y a plus de 20 ans, la congrégation
de Sainte-Croix s’est fait confirmer
par son avocat qu’un de ses mem-

bres, le frère Yvan Sarrasin, exploi-
tait sexuellement un adolescent, des
handicapés et d’ex-prisonniers dont
il avait la garde. Loin de l’expul-
ser et de le dénoncer à la justice, la
Congrégation lui a fourni le gîte et le
couvert depuis ce temps.

Dès 1990 , M e Émile Per r in a
signalé à la Maison provinciale des
frères de Sainte-Croix que Sarrasin
avait utilisé un adolescent pendant
une longue période «pour satisfaire
(ses) besoins» sexuels, selon une des
nombreuses lettres de l’avocat obte-
nues par La Presse.

La congrégation de Sainte-Croix
est bien connue au Québec, en raison
de son membre le plus illustre, le
frère André, portier au Collège Notre-
Dame et fondateur de l’oratoire Saint-
Joseph, crédité de nombreux miracles
et canonisé l’année dernière.

Elle a fa it aussi l ’objet d’une
enquête primée de la journaliste Sue
Montgomery dans The Gazette, en 2008,
et d’un reportage-choc du journaliste
Normand Grondin à Radio-Canada,
deux ans plus tard.

Ces deux enquêtes ont révélé de
nombreux cas de pédophilie, notam-
ment au Collège Notre-Dame, qui a
longtemps été un pensionnat pour
garçons dirigé par les frères de
Sainte-Croix. The Gazette a relaté en
détail le témoignage d’une victime
du frère Yvan Sarrasin dans une mai-
son de transition pour prisonniers
en liberté conditionnelle, la Maison
Charlemagne.

Le frère Réginald Robert, qui avait
été le supérieur provincial au moment
des faits allégués par la victime,
avait déclaré à la journaliste Sue
Montgomery qu’il n’avait été informé
d’aucune allégation concernant le
frère Sarrasin.

Or, La Presse a obtenu des lettres
très explicites que lui avait adressées
Me Émile Perrin en 1998. L’avocat lui
répétait ce qu’il avait dit à son prédé-
cesseur huit ans plus tôt, à savoir que
le frère Sarrasin avait exploité sexuel-
lement un adolescent, des handicapés
et d’ex-détenus.

« En matière civile, les chances
d’une poursuite sont plutôt minces,
indiquait-il. Il en est cependant très
différent en matière pénale, où un
acte criminel ne peut se prescrire.
Plus de 17 articles (du Code crimi-
nel) pourraient être utilisés contre
Yvan Sarrasin…

« La source de pouvoir de Yvan
Sarrasin sur ses conquêtes sexuelles
est l’argent et la mobilité. Il serait
donc fortement recommandable de
lui couper le téléphone cellulaire, la
voiture, les cartes de crédit et sa petite
caisse. Après tout, il est nourri, logé
et blanchi. Quelles dépenses peut-il
avoir à 77 ans?»

L’avocat recommandait que le
frère « ne demeure pas au Grand
Saint-Joseph », une résidence de
la Congrégation à Laval. « Laval et
Montréal sont ses deux territoires de
chasse. L’en éloigner devient un impé-
ratif. Le plus loin sera le mieux.»

Le frère Sarrasin vit toujours.
Très lucide malgré ses 90 ans, il
habite aux frais de la Congrégation
au Grand Saint-Joseph. Joint hier
au téléphone, il a dit à La Presse que
les allégations à son sujet étaient
le résultat de «magouilles ». Qu’en
est-il de sa relation avec « Sami »,
un adolescent avec qui il aurait eu
une relation sexuelle ? « En quoi
cela vous rega rde- t-i l ? », a- t-i l
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Sous les projecteurs à la suite d’actes de pédophilie
perpétrés par ses membres, la congrégation de
Sainte-Croix a plus d’une fois allégué l’ignorance.
Or, des lettres obtenues par La Presse confirment
que la direction avait explicitement été mise au
courant, dès 1990, du fait que le frère Yvan Sarrasin
avait exploité sexuellement un adolescent, des
handicapés et d’ex-détenus. Plus de 20 ans plus tard,
la Congrégation couvre toujours le frère Sarrasin.
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CRIMES SEXUELS À LA CONGRÉGATION DE SAINTE-CROIX

PHOTO ANDRÉ PICHETTE, LA PRESSE

Le Grand Saint-Joseph, une résidence des frères Sainte-Croix, où le frère Yvan Sarrasin est « logé, nourri et blanchi », selon l’expression
de l’avocat Émile Perrin. Ce dernier a dénoncé les agressions sexuelles de Sarrasin dans des rapports remis à la Congrégation.

Il appartiendra à la
Sainte Congrégation

des religieux de déterminer
du sort du frère Sarrasin. Il
est cependant clair que ce
genre d’agissements serait
intolérable dans le monde
laïque et qu’il devient
grossièrement répugnant
chez un religieux.

– Me Émile Perrin, dans une
lettre adressée à son client, la
congrégation de Sainte-Croix

«Lorsque vous ne le saviez pas, aucun
blâme ne pouvait vous être attribué.
Maintenant que ceci vous est confirmé
de diverses sources, le tolérer devient
l’équivalent d’une caution. »
– Me Émile Perrin au supérieur des frères de Sainte-Croix

PHOTO ALAIN ROBERGE, ARCHIVES LA PRESSE

Des victimes de prêtres ont manifesté devant le Collège Notre-Dame, l’année dernière, pour dénoncer les agressions sexuelles
commises par des frères de Sainte-Croix.

En 2008, le frère Réginald Robert a affirmé à
TheGazette qu’il n’avait jamais été informé des
allégations concernant le frère Yvan Sarrasin.
Pourtant, l’avocat de laCongrégation,MeÉmile Perrin,
lui avait confirmé les sévices sexuels de Sarrasin.

demandé. Il a refusé de faire d’autres
commentaires.

Le frère Sarrasin n’a jamais été
arrêté par la police et n’a jamais fait
l’objet d’accusations criminelles.

Me Perrin, qui a été l’avocat des frè-
res de Sainte-Croix pendant 24 ans, a
refusé de commenter ses lettres. «Je
ne peux rien dire sur les frères, a-t-il
dit hier. Même si je ne suis plus leur
avocat depuis huit ans, je suis tenu au
secret professionnel.»

Un adolescent «payé
pour satisfaire les besoins
du religieux»

Le 14 août 1990, Me Perrin a envoyé
un premier rapport d’enquête sur
le frère Sarrasin au révérend frère
Raymond Lamontagne, alors supé-
rieur provincial de la Congrégation.
Trois jours plus tard, il lui a envoyé un
deuxième rapport, après avoir inter-
viewé un dénommé Michel Moreau,
qui travaillait au Carrefour de La
Triade, résidence pour handicapés
intellectuels légers.

L’avocat signalait au supérieur que
Sarrasin, alors âgé de 69 ans, parta-
geait sa chambre avec «Sami », sur-
nom d’un jeune immigrant d’origine
cambodgienne dont nous devons
taire le nom. Sami « était âgé d’envi-
ron 15 ans au moment de sa première
rencontre avec le frère Sarrasin »,
signalait Me Perrin (dans une autre
lettre, l’avocat dit qu’il était plutôt
âgé de 14 ans).

Sami « avait été engagé par le frère
Sarrasin à la Triade, se retrouvant
sur la liste de paye, mais il n’avait
aucune fonction définie. Selon M.
Moreau, M. Sami a été payé pendant
près de deux ans et demi à ne rien
faire, uniquement pour habiter et
satisfaire les besoins du religieux ».

«M. Moreau m’informe qu’il a com-
muniqué ces détails au frère Vianney
St-Michel, qui a eu pour simple
réponse : "Michel, si tu ne peux pas
t’arranger avec Sarrasin, tu peux partir".
Je vous informe que Sami a maintenant
emménagé avec le frère Sarrasin dans sa
nouvelle résidence de la rue D’Orléans.»
Il s’agissait de la Maison Dujarié, qui
s’occupait elle aussi de handicapés.

M e Perr in soul igna it au f rère
Lamontagne qu’il avait déjà dénoncé

Sarrasin à un membre de la direction
de la congrégation, lequel «était non
seulement au courant de la situation,
mais qui en parlait ouvertement».

« I l appa r t iend ra à la Sa inte
Congrégation des religieux de déter-
miner du sort du frère Sarrasin, pour-
suivait l’avocat. Il est cependant clair
que ce genre d’agissements serait into-
lérable dans le monde laïque et qu’il
devient grossièrement répugnant chez
un religieux…

« Lorsque vous ne le saviez pas,
aucun blâme ne pouvait vous être
attribué. Maintenant que ceci vous

est confirmé de diverses sources, le
tolérer devient l’équivalent d’une
caution. »

Le frère Lamontagne avait alors
décidé de fermer la Maison Dujarié,
rue D’Orléans. La Congrégation avait
reçu des plaintes quant à des agres-
sions sexuelles perpétrées par Yvan
Sarrasin sur des personnes handica-
pées, et les services sociaux mena-
çaient d’enquêter.

D’ex-détenus obligés
de prodiguer
des faveurs sexuelles

Huit ans plus tard, un ex-détenu,
Denis Charest, a porté plainte à la
Congrégation et lui a réclamé un dédom-
magement de 50 000$. Me Perrin a été
de nouveau mandaté pour enquêter. Il
a interrogé M. Charest pendant plus de
trois heures. Pour l’avocat, il ne faisait
«aucun doute» qu’il disait la vérité.

« M. Cha rest d it avoi r fa it la
connaissance d’Yvan Sarrasin lors
de son bref passage de trois mois à la
maison de transition Charlemagne,
en 1979 (cette maison pour ex-déte-
nus était elle aussi située dans l’est
de Montréal) », a indiqué Me Perrin
dans sa lettre adressée le 22 jan-
vier 1998 au frère Réginald Robert,
supérieur provincial des frères de
Sainte-Croix.

«Il découvrit assez rapidement que,
pour obtenir une permission dans cette
institution dont Yvan Sarrasin était le
directeur, il lui fallait, comme tous ses

compagnons, d’ailleurs, se soumettre
aux volontés sexuelles exprimées par
ce dernier.

«Il explique que, puisque le direc-
teur avait non seulement le pouvoir
de lui refuser ces permissions, mais
aussi celui de le retourner à sa prison
d’origine s’il ne se soumettait pas à
ses directives, le choix offert à M.
Charest et ses compagnons était plutôt
restreint. Ainsi, le rituel se voulait tou-
jours le même.

«Le tout consistait généralement en
des séances de 15 minutes lors des-
quelles il y avait attouchements des
parties génitales des pensionnaires
par Yvan Sarrasin, une demande de se
dévêtir, de se masturber et de ce que
M. Charest appelle du "taponnage" et
du "tripotage".

«M. Charest affirme de plus que,
n’en était-ce de cette autorité dont
Yvan Sarrasin s’était doté au sein de
la Maison Charlemagne, il ne se serait
jamais soumis à de telles demandes…

«M.CharestmeditquelaCongrégation
des frères de Sainte-Croix n’a qu’à

consulter l’annuaire des pensionnaires
qui ont fréquenté laMaisonCharlemagne
de 1978 à 1980 pour connaître les noms
de tous ceux qui ont été sexuellement
abusés par Yvan Sarrasin…

« Yvan Sarrasin ne se serait pas
limité à des prisonniers en transition.
Il aurait aussi eu des relations sexuel-
les avec des handicapés de la maison
Dujarié et des pensionnaires de la
Maison La Triade.»

M. Charest a affirmé qu’il avait
continué de voir Sarrasin après son
départ de la maison de transition,
et ce, jusqu’en 1997 : il avait besoin
d’argent et le frère lui en donnait en
échange de faveurs sexuelles.

L’ex-détenu a ainsi confié à l’avo-
cat que Sarrasin avait des relations
sexuelles avec des personnes séroposi-
tives. Le frère lui avait dit qu’il n’avait
pas peur d’être contaminé parce que
«à son âge, il n’a rien à perdre, puis
que sa communauté devait prendre
soin de lui».

La Congrégation de Sainte-Croix,
en effet, n’a pas cessé de prendre soin
du frère Sarrasin. Cependant, elle fait
maintenant face à une demande de
recours collectif de plusieurs millions
de dollars, recours auquel se sont join-
tes plus de 80 victimes de plusieurs
frères pédophiles.

Le frère Réginald Robert, à qui
étaient adressées les lettres de Me

Perrin mais qui avait affirmé à The
Gazette n’avoir jamais entendu parler
du dossier, est mort l’année der-
nière. Nous avons tenté de parler à
son successeur, le père Jean-Pierre
Aumont, supérieur provincial de
la Congrégation, ainsi qu’à l’avocat
qui la représente dans le recours
collectif, Me Éric Simard, mais sans
succès.

CYBERPRESSE.CA
LETTRES INTÉGRALES
Lisez deux des lettres de Me Émile
Perrin concernant le frère Yvan
Sarrasin sur cyberpresse.ca/
sainte-croix

S
Pour joindre
notre journaliste :
anoel@lapresse.ca
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JOIGNEZ-VOUSÀPLUSDE CANADIENSQUI
ONTPARTAGÉNOTREPASSIONETPARTAGÉNOSPRIXΔ.

C275 000♦

♦TOTALDESVENTESDE 2005ÀCE JOUR, ENREGARDDESCAMPAGNESPUBLICITAIRESPRIX EMPLOYÉS.

L’OFFREPRIX EMPLOYÉSESTPROLONGÉE JUSQU’AU30SEPTEMBRE.

C'est votre dernière chanced'obtenir lePRIXEMPLOYÉS.
Passez chez votre concessionnaire Forddèsaujourd'hui.

Disponible sur le F-150 avec
abonnement prépayé de 6 mois.

†††

10,5L/100 km sur route
15,0L/100 km en ville±

5,5L/100 km sur route
7,8L/100 km en ville±

5,3L/100 km sur route
7,1L/100 km en ville±

• Moteur Ti-VCT à 4 cylindres de 2,0 L perfectionné et écoénergétique
• Obturateurs actifs de calandre • Air climatisé

• Contrôle de stabilité antiretournement avec fonction de stabilisation de la remorque
• Jantes de 17 po en aluminium usiné • Climatisation

• Moteur Ti-VCT de 1,6 L développant 120 ch. • 7 sacs gonflables de série
• Contrôle électronique de stabilité AdvanceTrac®

+12000$
JUSQU’A

††

EN RAJUSTEMENTS DE PRIX
(MONTANT INDIQUÉ POUR LE SUPERDUTY F-250 XLT 4x4 2011

À CABINE DOUBLE ÉQUIPÉ D’UNMOTEURDIESEL.)

1000$**
REÇOIVENT

LESMEMBRES
COSTCO ADMISSIBLES

DE RABAIS
ADDITIONNEL

COSTCOESTDERETOUR

DISPONIBLE SUR LE F-150

quebecford.ca

MEILLEUREPETITE
VOITURE

(DEMOINSDE21000$)

LEUREPETITE
VOITURE

OINSDE21000$)

243$†Àpartir de par
mois

Louez la berlineFOCUSSE 2012

La toute nouvelle
berline FOCUS SE 2012

Frais de transport et taxe
sur l’air climatisé inclus.

Termede36mois. Taux de location de4,99%
Acompte de 1 995$.

Votre Prix Employés

28682$*

380$†Louez à
partir de

par
mois

OU

OU

F-150XLT4x42011 à cabine double

F-150XLT4x4 2011 SuperCrew408$parmois.

Termede36mois. Taux de location
de6,99%.Acompte de 3995$.

Frais de transport et taxe
sur l’air climatisé inclus.

Incluant 10 167 $ en rajustements
Prix Employés

Frais de transport inclus.

FIESTASberline 2011

Votre Prix Employés

13496$*

Incluant 953 $ en rajustements
Prix Employés



POLITIQUE

PIERRE-ANDRÉ NORMANDIN

Le gouvernement conservateur
s’était engagé à moins voya-
ger au lendemain de la crise
économique de 2008, mais
le bureau du premier minis-
tre affirme aujourd’hui que
la récession l’a au contraire
poussé à se rendre aux quatre
coins du pays pour vendre son
plan de relance.

«Alors que les Canadiens
traversaient la crise économi-
que mondiale au cours des
dernières années, le premier
ministre et les ministres ont
assumé la responsabi l ité
d’expliquer aux Canadiens
notre Plan d’action économi-
que pour contrer cette crise en
se rendant partout au pays»,
a indiqué Carl Vallée, attaché
de presse adjoint au cabinet de
Stephen Harper. Il a toutefois
été impossible de savoir pour-
quoi le gouvernement a tenu à
le «vendre» en personne.
La Presse a révélé hier que

le coût des voyages faits par

les ministres fédéraux avait
augmenté depuis novembre
2008, alors que le ministre
des Finances Jim Flaherty
leur avait pourtant demandé
de freiner la cadence. «Nous
ordonnons aux ministres et
aux sous-ministres de chacun
des ministères et organismes
de limiter leurs dépenses de
déplacement », avait-il lancé
lors de sa mise à jour écono-
mique de novembre 2008. Il
avait ajouté que «nous ne pou-
vons demander aux Canadiens
de se serrer la ceinture en cette
période difficile sans d’abord
faire notre propre examen».

Aujourd’hui, le cabinet du
ministre Flaherty juge néan-
moins justifié que lui-même
ait augmenté ses frais de
voyage. Au lendemain de la
crise d’octobre 2008, « l’im-
portance des réunions du G7,
du G8, du G20, du FMI et
de l’OCDE s’est grandement
accrue, afin de trouver des
solutions aux défis écono-
miques mondiaux. Avoir un
acteur comme le ministre des
Finances pour représenter le
Canada lors de ces réunions
permet d’avancer et de proté-
ger les intérêts du pays au lieu
d’être sans voix à la table »,
a justifié Mary Ann Dewey-
Plante, attachée de presse du
ministre Flaherty.

L’opposi t ion à Ot t awa
condamne ce qu’elle décrit
comme un double discours du
gouvernement conservateur.
« [Jim] Flaherty a l’attitude

"faites ce que je dis, pas ce
que je fais. Les compressions,
se serrer la ceinture, c ’est
bon pour les autres ; nous, on
va continuer à dépenser"», a
déploré le député néodémo-
crate Alexandre Boulerice,
critique au Conseil du Trésor.

« Les spectacles à grand
déploiement que le premier
ministre fait dans le Nord en

cette période où on demande
des compressions à tout le
monde, est-ce la meilleure
chose à faire?», a-t-il ajouté.

Le Parti libéral du Canada
a lui aussi sévèrement écor-
ché les frais de dépenses du
gouvernement Harper. « Ils
exigent de la fonction publi-
que de réduire les dépenses,
mais il est clair qu’ils font

preuve de moins de discrétion
quand ils arrivent aux leurs, a
déploré Daniel Lauzon, atta-
ché de presse du chef libéral
Bob Rae. Ils ne prêchent pas
l’exemple.»

Même si leurs dépenses ont
augmenté, les conservateurs
affirment qu’ils voyagent tout
de même trois fois moins que
leurs prédécesseurs libéraux.

Voyager pour mieux traverser la crise
Les conservateurs invoquent la promotion du plan de relance pour justifier leurs dépenses accrues

PIERRE-ANDRÉ NORMANDIN

La Gendarmerie royale du
Canada (GRC) a non seu-
lement insis té pou r que
l’ex-gouverneure générale
Michaëlle Jean voyage tou-
jours à bord des avions gou-
vernementaux, même pour ses
vacances, mais des agents visi-
taient chacune de ses destina-
tions à l’avance pour scruter à
la loupe les hôtels et les lieux
qu’elle fréquenterait.
La Presse a révélé hier que

Michaëlle Jean avait utilisé
les av ions gouvernemen-
taux à huit reprises pour
des voyages personnels, ce
qui a mené à une facture de
553 756 $ de janvier 2006 à
septembre 2010. « La GRC
est responsable de la sécurité
de Son Excellence, autant
au Canada qu’à l’étranger »,
a justi f ié le surintendant
Sylvain Côté, responsable
de la sécurité du gouverneur
général. Même en vacances ?
«En tout temps. »

Ce dernier n’a toutefois pas
voulu dire si Mme Jean, qui
était toujours accompagnée

d’au moins un garde du corps,
avait fait l’objet de menaces
précises. «On ne peut pas dis-
cuter de ça.»

La GRC ne lésinait pas
sur les mesures de sécurité,
allant jusqu’à envoyer des
éclaireurs à chacune de ses
destinations. « Il y a des gens
qui se rendent sur place pour
faire une évaluation des lieux
qu’on va visiter, pour trouver
la meilleure manière pour

amener notre protégée d’une
place à l’autre. Ça comprend
une visite de l’hôtel et des
lieux qu’on va visiter », a
résumé le surintendant Côté.

Ces mesures s’appliquaient
même pour les destinations
voyages que fréquentait régu-
lièrement Michaëlle Jean,
comme la région du Poitou-
Charentes, en France, où son

conjoint a une résidence. «La
pratique normale, c’est ça,
oui», a confirmé le surinten-
dant Côté.

Of f ic iel lement , la GRC
analysait « au cas par cas »
les voyages de Mme Jean pour
voir si elle pouvait utiliser des
vols commerciaux, comme
le préconisent les directives
gouvernementales. En entre-
vue, le surintendant Côté a
toutefois reconnu que son

personnel avait toujours opté
pour l’utilisation des avions
gouvernementaux.

Le Bureau du secrétaire du
gouverneur général indique
que les directives de sécu-
rité n’ont pas changé depuis
le départ de Michaëlle Jean
et restent les mêmes pour le
nouveau titulaire du poste,
David Johnston.

Le gouvernement blâmé
L’opposition officielle n’a

pas voulu critiquer l’ex-gou-
verneure générale, jetant plutôt
le blâme sur les directives du
gouvernement. «On ne veut
pas accabler le gouverneur
général. Les règles sont édic-
tées par le gouvernement et
la pression semble assez forte
pour que le gouverneur général
prenne les avions gouverne-
mentaux», a indiqué le critique

néo-démocrate au Conseil du
Trésor, Alexandre Boulerice.

Celui-ci a néanmoins jugé
justifié que Michaëlle Jean se
déplace en avion gouverne-
mental. «C’est quand même le
chef de l’État, est-ce qu’on vou-
drait que le gouverneur général
voyage sur Air Transat? Est-ce
suffisant pour la sécurité d’un
chef d’État d’un pays du G8?»

I roniquement , c ’est sur
les ailes d’Air Transat – en
classe économique – que
Michaëlle Jean s’est rendue
hier à Port-au-P rince, où
elle est envoyée spéciale de
l’UNESCO pour Haïti. L’ex-
gouverneure générale, qui
n’est plus sous la protection
de la GRC et n’est donc plus
suivie par un garde du corps,
a toutefois refusé de s’entre-
tenir avec La Presse , invo-
quant son horaire chargé.

Estimant que Michaëlle
Jean a « fait du bon travail »
durant son mandat, le Parti
libéral du Canada souligne
que tous les membres du
gouvernement qui voyagent
« doivent utiliser leur juge-
ment et ne pas faire de gas-
pillage », a indiqué Daniel
Lauzon, attaché de presse du
chef Bob Rae.

Sur son compte Twitter, le
député libéral Denis Coderre
a toutefois réclamé la tenue
d’une enquête. «Si ce n’est pas
un voyage officiel (ou royal...),
ce n’est pas aux contribuables
à payer pour ça. Le fédéral
doit enquêter», a-t-il écrit hier
matin. Et d’ajouter que «Mme

Jean doit expliquer ses voya-
ges. L’avion sert aux voyages
officiels uniquement. » Denis
Coderre n’a pas rappeler
La Presse.

L e bu reau du prem ier
ministre n’a pas voulu réagir
aux révélations de La Presse
sur les voyages de la gouver-
neure générale.

Utilisation personnelle des avions gouvernementaux par Michaëlle Jean

Une consigne de la GRC

Officiellement, la GRC analysait «au cas par cas» les voyages de Michaëlle Jean pour
voir si elle pouvait utiliser des vols commerciaux. Or, le personnel a toujours opté pour
l’utilisation des avions gouvernementaux.

PHOTO BLAIR GABLE, REUTERS

Plutôt que de minimiser leurs déplacements depuis 2008, le premier ministre Stephen Harper (notre photo) et
ses ministres ont plutôt augmenté la cadence.

«Jim Flaherty a l’attitude
"faites ce que je dis,
pas ce que je fais. Les
compressions, se serrer la
ceinture, c’est bon pour
les autres."» — Le député
démocrate Alexandre Boulerice
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CINÉMA
CE SOIR 21 h
LA VOIE DE
PERDITION L ’ A U T R E T É L É

UN TUEUR À GAGES TENTE DE PROTÉGER
SON FILS D’UN CRIMINEL QUI VEUT SA PEAU.
FILM GAGNANT D’UN OSCAR

telequebec.tv

Tom Hanks père et gangster



ACTUALITÉS

FRANCIS VAILLES

Le notaire Pierre-Benoit Forget
vient de faire un gros coup
d’argent avec la terre de deux
cultivateurs de Terrebonne
âgés de 79 et 85 ans. Le même
jour, il a acheté la terre et l’a
revendue… 475 000$ de plus.

Le domaine est situé dans un
secteur chaud de Terrebonne,
près de la future gare du train
de l’Est, qui reliera Mascouche
au centre-ville de Montréal.
Il fait 6,9 millions de pieds
carrés, soit l’équivalent de 120
terrains de football.

La terre est encore zonée
agricole, mais les spéculateurs
misent sur le dézonage rapide
du secteur. Le projet résidentiel
le plus près est d’ailleurs situé à
moins de 250 mètres de la terre.

Dans cette histoire, les deux
cultivateurs et les acheteurs
sont très mal à l’aise. Ils n’osent
pas se plaindre et demandent
qu’on taise leurs noms. Au bout
du compte, les faits demeurent:
le notaire a acheté la terre pour
la somme de 1,8 million de dol-
lars et l’a revendue le même jour
pour 2,275 millions, empo-
chant un profit de 475 000$.

Pierre-Benoit Forget est l’an-
cien maire de Deux-Montagnes.
Il a été le premier citoyen de
cette ville pendant 15 ans, de
1990 à 2005. Il est aujourd’hui
l’un des deux associés de l’étude
de notaires Forget&Pagé.

Les deux cultivateurs sont
âgés de 79 et 85 ans. La terre
leur a été léguée par la famille,
qui l’avait acquise dans les
années 20. Elle a servi de
ferme laitière depuis leur
enfance jusqu’à la retraite, il y

a quelques années. C’est l’agent
immobilier René Brisebois qui
a pris conatct avec eux. C’est
aussi lui qui a représenté les
intérêts de Me Forget et qui a
négocié la deuxième transaction
avec les acheteurs finaux, qu’on
appellera Blouin. L’affaire s’est
négociée sans que les Blouin
connaissent la présence de l’in-
termédiaire Forget entre eux et
les deux cultivateurs.

Tout a commencé en décem-
bre 2010. Quelques jours avant
Noël, l’agent René Brisebois fait
signer l’offre d’achat aux deux
vieillards. L’offre représente un
gros cadeau pour eux: 1,8 mil-
lion. L’acheteur est une société à
numéro contrôlée par Me Forget.

La transaction est condition-
nelle à ce que la maison des
deux cultivateurs, à la limite
de la terre, soit séparée du
reste, car ils veulent conserver
leur logis. «On trouvait que le
prix avait du bon sens. Et M.
Brisebois s’est pris seulement
2% de commission, payée par
Me Forget», nous ont expliqué
les deux cultivateurs, que nous
avons rencontrés.

Une fois la promesse de vente
en main, l’agent René Brisebois
entreprend des négociations
avec les acheteurs finaux, les
Blouin, au nom de la société à
numéro de Me Forget.

Selon le représentant des
Blouin, à qui nous avons parlé,
l’agent immobilier disait que
les deux cultivateurs «n’étaient
pas faciles à négocier», alors
qu’en réalité, le vendeur était
dorénavant le notaire Forget.
«On pensait que Me Forget
était le notaire qui aidait les
deux personnes âgées à faire

la transaction, leur homme de
confiance», nous assure le repré-
sentant des Blouin au téléphone.

Les Blouin ont fini par signer
à 2,275 millions en février, une
offre conditionnelle, elle aussi,
à ce que les autorités acceptent
que la maison soit légalement
séparée de la terre.

Les mois passent, le dézo-
nage de la maison est auto-
risé et les parties sont enfin
convoquées devant le notaire
le 11 août. Le notaire désigné
pour officialiser la transaction
n’est pas Pierre-Benoit Forget,
puisque le code de déontologie
interdit une telle chose lorsque
le notaire est une des parties

intéressées.Acheteurs et ven-
deurs se rendent tout de même
dans les bureaux du notaire
Forget. C’est son associé, Jean-
Luc Pagé, de la même étude de
notaires, qui est désigné pour
boucler l’affaire.

Sur place, les Blouin et les
cultivateurs découvrent le pot
aux roses. D’abord, les deux
personnes âgées se rendent
compte qu’il y a un deuxième
acheteur. Et les Blouin com-
prennent qu’ils n’achètent
pas la terre des mains des
cultivateurs, mais de celles
de Me Forget. «Nous avons
été surpris. On ne nous avait
pas dit que Me Forget avait

des partenaires pour ache-
ter la terre», nous disent les
cultivateurs.

Même surprise du côté des
Blouin. «J’ai été étonné, mais
que veux-tu qu’on fasse ?
nous dit le représentant des
Blouin. Nous avions accepté
l’offre et nous étions prêts à
payer ce prix, alors on a fait la
transaction.»

Fait curieux, les deux tran-
sactions ont été signées le
même jour à l’étude de notai-
res Forget & Pagé, mais les
documents officiels du registre
foncier ne portent pas la même
date. La première transaction
est datée du 11 août et la
seconde, du 12 août.

Pierre-Benoit Forget et son
notaire associé, Jean-Luc Pagé,
n’ont pas répondu aux appels
de La Presse, pas plus que l’agent
immobilier René Brisebois.

Nous avons communiqué
avec l’Organisme d’autoré-
glementation du courtage
immobilier (OACIQ), mais sa
représentante ne veut pas se
prononcer sans avoir analysé
tous les détails de l’affaire.
Même mutisme à la Chambre
des notaires. «Le dossier a été
porté à notre connaissance,
mais nous ne pouvons pas faire
de commentaires. Le Code des
professions nous interdit même
de dire si une demande d’en-
quête a été faite au syndic», dit
Antonin Fortin, porte-parole
de la Chambre.

Les deux organismes pour-
raient enquêter, mais il fau-
drait une plainte d’une des
parties. Or, les deux culti-
vateurs ne veulent pas se
plaindre. «On ne veut pas de
trouble, surtout rendu à notre
âge », plaident-ils, craignant
pour leur sécurité. Quant aux
Blouin, des hommes d’affai-
res, ils ne veulent pas faire de
vagues avec cette histoire.

En somme, les autorités
risquent de rester inactives
devant cette affaire malgré son
caractère particulier.

Un notaire fait 475 000$ avec
la terre de deux vieux cultivateurs

PHOTOMARCOCAMPANOZZI, LA PRESSE

Deux frères de Terrebonne ont vendu leurs terres à un notaire pour
1,8 millions. Ce dernier l’a immédiatement revendu pour 475 000$ de plus.

CHARLES CÔTÉ

La santé du lac de Sables,
d a n s l e s L a u r e n t i d e s ,
inquiète une assoc iat ion
de citoyens, qui presse la
V i l le de Sa inte -Aga the -
des-Monts de corriger des
problèmes d’égouts et de
soumettre un important pro-
jet immobilier à une étude
environnementale.

« Notre lac est aux portes
d ’un v iei l l i ssement pré -
matu ré », a f f i rme P ier re
Robillard, responsable du
comité technique de l’Asso-
ciation pour la protection
de l’environnement du lac
des Sables (APELS), qui
regroupe plus de 200 citoyens
de Sainte-Agathe-des-Monts.

L e l a c de s Sable s e s t
l ’un des plus grands des
Laurentides, avec près de 300
hectares de superficie.

Au cours des cinq der-
nières années, l’APELS a
dépensé environ 80 000 $
pour faire analyser annuel-
lement l ’eau du lac . Une
somme bien investie si on
considère que la valeur des
propriétés peut être grande-
ment touchée par la qualité
d’un plan d’eau.

Ce t t e a n née , l a f i rme
embauchée par l’APELS lui
a donné un avertissement :
l’état du lac des Sables appro-
che d’un point de non-retour.

« On est très préoccupés,
dit Gilles Massicotte, direc-
teur général de l’APELS.
On ne peut pas revenir en
arrière. On ne peut pas enle-
ver les phosphates du lac.
La seule chose qu’on puisse

faire, c ’est d’en ralentir le
vieillissement. »

Selon les rapports obtenus
par l’APPELS, les égouts
pluviaux municipaux sont la
principale source de pollution
du lac. Il y en a 25 en tout.
Les rejets de huit d’entre eux
ont été analysés et ils déver-
sent tous de la pollution. Ce
problème a été reconnu par
la Ville, qui a fait construire
des t rappes à séd iments
dans deux égouts, au prix de
200 000$ chacune. Mais les
travaux n’avancent pas assez
vite selon M. Massicotte.

« Il reste 23 égouts à corri-
ger. Ils ont promis d’en faire
un par année, mais il y en
a eu seulement deux en six
ans. On aimerait qu’ils en
ajoutent trois par année. »

M. Massicotte ajoute que
plusieurs installations sep-
tiques non conformes autour
du lac contribuent aussi à la
pollution.

Dans ce contexte, l’APELS
demande qu’un important
projet immobilier de 500
appartements en copropriété
soit soumis à une étude
d’impact environnemental.
Ce qui a été refusé jusqu’ici.

« Le lac est la principale
attraction de la Ville, mais
la Ville n’est pas intéressée
à le protéger », affirme M.
Massicotte, tout en recon-
naissant que certains efforts
ont été faits au cours des der-
nières années pour améliorer
l’état des berges du lac afin
de contrer l’érosion.

Le maire de Sainte-Agathe,
absent hier, n’a pas pu com-
menter les propos de l’APELS.

La santé du lac
des Sables inquiète
des citoyens

LES DIX PLUS GRANDS LACS
DES LAURENTIDES

Nom Superficie Profondeur
(hectares) (mètres)

Lac Ouareau (Saint-Donat) 1492 54
Lac Archambault (Saint-Donat) 1380 39
Lac des Écorces (Barkmere) 647 56
Lac de l’Achigan (Saint-Hippolyte) 526 27
Lac des îles (Entrelacs) 484 23
Lac Louisa (Wentworth) 440 44
Lac Manitou (Ivry-sur-le-Lac) 404 21
Lac des Seize Îles 365 59
Lac Masson (Sainte-Marguerite) 355 46
Lac des Sables (Sainte-Agathe) 293 23
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Financement gratuit+
de rabais

600$
JusQu’À

Cuisinière électrique
30 po. Autonettoyante.
Surface vitrocéramique.
Tiroir réchaud.
Capacité de 4,5 pi.cu.
Acier inoxydable.

prix rég. : 129999

pTr: 350055

400$
de rabais

89999

100$
de rabais

89999

refroidisseur à vin
avec capacité de 44 bouteilles.
2 zones de température.
étagères en chrome.
Noir et acier inoxydable.

prix rég. : 99999

pTr: 350270

Ensemble laveuse 4,5 pi.cu.
CEi (4 pi.cu. DOE)
- sécheuse (7,6 pi.cu.) cabrio.
11 cycles de lavage.
9 cycles de séchage. Blanc.

prix rég. : 158999

pTr: 356392 - 356429

360$
de rabais

122999

Jusqu’au 16 octobre, changez vos armoires de cuisine chez Corbeil et
obtenez l’équivalent de la TPS et de la TVQ en rabais additionnel
applicable sur vos nouveaux électros!
Offre valable jusqu’au 16 octobre 2011. Certaines restrictions s’appliquent. Détails en magasin.

PLUS

ne manQuez pas
la circulaire en ligne

au corbeilelectro.com

pour plus de rabais!

corbeilelectro.com

30 MAGASINS
HeUreS D’oUvertUre : LUnDi et marDi : 9 H à 18 H • merCreDi aU venDreDi : 9 H à 21 H‡ • SameDi : 9 H à 17 H • DimanCHe : 10 H à 17 H

Sur marques et modèles sélectionnés. Quantités limitées. Les photos peuvent différer des modèles offerts. Offres valables du 30 août au 26 septembre 2011. Financement gratuit jusqu’à 36 mois,
sur marques et modèles sélectionnés, excluant les armoires de cuisine. † Si vous trouvez le même article annoncé à plus bas prix ailleurs aux mêmes conditions de paiement et de livraison, nous vous
rembourserons la différence, et ce, jusqu’à 60 jours après votre achat, sur présentation d’une publicité concurrente en vigueur à ce moment chez un détaillant autorisé et uniquement sur le même modèle.
‡ Exception: les magasins de Joliette, de Granby et de St-Jean-Sur-Richelieu sont ouverts le mercredi de 9 h à 18 h. Cette offre ne peut être combinée à aucune autre promotion. Détails en magasin.

réfrigérateur 26 pi.cu.
avec portes françaises
et congélateur inférieur.
Distributeur d’eau
et de glaçons.
Acier inoxydable.

prix rég. : 282999

pTr: 355770

600$
de rabais

222999

Lave-vaisselle encastré. 24 po.
avec cuve haute. 3 cycles
de lavage. 4 options. Blanc.

prix rég. : 38999

pTr: 357056

60$
de rabais

32999



SANTÉ

MARIE ALLARD

Trois fois plus susceptibles que
les autres de faire de l’embon-
point. C’est l’inquiétante réalité
des enfants qui vivent de l’insé-
curité alimentaire à la maison,
au Québec. C’est surtout vrai
chez les filles, qui ont cinq fois
plus de risques de dépasser leur
poids santé dans les familles
qui manquent d’argent pour
bien s’alimenter, selon une
étude qui vient de paraître dans
BMC Public Health.

«C’est un peu contre-intui-
tif, a dit à La Presse Lise Dubois,
auteure principale de l’étude
et professeure à la faculté de
médecine de l’Université d’Ot-
tawa. On se dit que les gens
qui n’ont pas de nourriture
tous les jours devraient être
plus minces. Mais on s’aperçoit
que le type d’aliments que les
gens très pauvres mangent leur
donne plutôt des problèmes
d’obésité. Ce sont des aliments
très caloriques, qui n’ont pas
beaucoup de vitamines et de
minéraux.»

Près de 1200 enfants qué-
bécois de 10 ans ont été pesés
et mesurés dans le cadre de
l’étude, faite en collaboration
avec l’Institut de la statistique
du Québec. Leurs mères ont
répondu à des questionnaires
sur l’insécurité alimentaire.

Ces données ont été com-
parées à d’autres obtenues
auprès de 1700 enfants de 10
et 11 ans en Jamaïque, par la
University of the West Indies.

Les résultats ne sont pas
à notre avantage : 26% des
enfants du Québec font de
l’embonpoint ou sont obèses
contre 11% des Jamaïcains.
Ces taux « démontrent clai-
rement que l’obésité est un
problème de santé critique

dans les deux pays », notent
les chercheurs. Mais « en
Jamaïque, qui est un pays
à développement rapide, on
voit que ce sont les person-
nes plus riches qui mangent
plus et qui sont plus obèses,
a indiqué Mme Dubois. On
aimerait qu’ils n’en viennent
pas à avoir les mêmes pro-
blèmes d’obésité que nous,
parce que c’est un fardeau
assez élevé. »

Plusieurs données sont
peu relu isantes : plus de
30 % des enfants mangent
des pâtisseries au moins une
fois par jour, tant au Québec
que dans l’île des Antilles.
Près d’un tiers des Québécois
(et 42 % des Jamaïca ins)
consomment moins d ’un
fruit par jour. Environ 27%
des Québécois consomment
moins d’un légume par jour
(incluant la pomme de terre),

contre 59 % de Jamaïcains
(excluant la pomme de terre).

Tous bougent peu. La majo-
rité des enfants jamaïcains font
«peu ou pas» d’activité physi-
que, alors que 68% de leurs
congénères québécois en font
« autant, moins ou beaucoup
moins» que les autres enfants,
de l’avis parental. «De plus, la
monoparentalité augmente de
63% la probabilité de souffrir
d’embonpoint ou d’être obèse
chez les enfants du Québec»,
précisent les chercheurs.

Donner le goût du sport
aux filles

Mais pourquoi les filles du
Québec sont-elles plus tou-
chées que les garçons, sur qui
le fait d’être issu d’une famille
vivant dans l’insécurité alimen-
taire n’a pas d’impact ? «Les
garçons ont probablement un
niveau d’activité physique plus
élevé», a avancé Mme Dubois,
aussi chercheuse à l’Institut de
recherche sur la santé des popu-
lations. Leur puberté arrive
moins vite, a-t-elle ajouté. Et ils
sont moins influencés que les
filles par leurs mères, parfois
elles-mêmes obèses.

«C’est important de se pré-
occuper de ce que nos enfants
mangent et de prêter une atten-
tion particulière aux filles à la
préadolescence, a recommandé
Mme Dubois. Il faut aussi les
approcher pour qu’elles fassent
plus d’activité physique.»

La pauvreté est un facteur d’obésité
Le risque est cinq fois plus élevé chez les filles

ARCHIVES LA PRESSE

La pauvreté est directement liée aux problèmes d’embonpoint de nombreux jeunes, conclut une étude.

SARA CHAMPAGNE

Quatre personnes, et vraisem-
blablement une cinquième, ont
été infectées par le virus du
Nil au Québec depuis le mois
d’août. Ces cas ont été signa-
lés à Montréal, en Montérégie,
à Laval , dans les Basses-
Laurentides et en Outaouais.

La direction provinciale de
la santé publique explique
avoir constaté la présence
du virus dans des marin-
gouins ainsi que chez des
oiseaux , essent iel lement
dans les mêmes régions .
La température et les fortes
pluies des derniers jours ont
cer ta inement contr ibué à
une prolifération des mous-
tiques, explique-t-on. En
conséquence, on prévient la
population que d’autres cas
pourraient faire leur appari-
tion dans les prochains jours.

Depuis les années 2002
et 2003, quand une ving-
taine de personnes avaient
été infectées, le virus du Nil
est presque devenu latent. Le
directeur national de la pro-
tection de la santé publique,
Horacio Arruda, affirme qu’il
est trop tôt pour dire si on se
rendra à 20 cas cette année,
mais il incite la population
à la prévention.

« Les moustiques se déve-
loppent dans l’eau et préfèrent
l’eau stagnante, rappelle le
Dr Arruda. Même une petite
flaque d’eau dans son entrée
de cour peut être un foyer
pour eux. L’un des meilleurs
moyens de prévention est donc
d’assécher les points d’eau sta-
gnants quand c’est possible.»

La plupart des gens infectés
par le virus du Nil ne s’en ren-
dent même pas compte parce
qu’ils ne présentent aucun
symptôme. Dans le cas des
cinq personnes identifiées,
on explique qu’elles avaient
donné du sang à Héma-
Québec et que c’est à l’analyse
que le virus a été décelé.

Le virus du Nil peut avoir
de lou rdes conséquences
chez les personnes de plus de
50 ans ou aux prises avec un
problème immunitaire. En
effet, elles risquent de déve-
lopper une méningite ou un
mal de tête. Les enfants sont
moins à risque.

Il n’existe aucun traitement ni
aucun vaccin contre le virus du
Nil. On recommande de consul-
ter en cas de maux de tête graves
et inhabituels, d’une forte fièvre,
de raideur au cou, de confusion
ou de faiblesse musculaire.

Le virus
du Nil fait
un retour
au Québec

EXCLUSIF
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10%

Titulaires de permis, agences de la SAQ, comptoirs Vin en vrac et SAQ Dépôt exclus. L’offre Économisez 10% avec tout achat de 100$ et plus (après toute autre
réduction) est en vigueur du 2 au 4 septembre 2011 seulement et s’applique uniquement aux produits offerts en succursale, à l’exception des cartes-cadeaux SAQ, des
cartes de dégustation et des bons-cadeaux «Les Connaisseurs», ainsi que des produits commandés par l’entremise du service des commandes privées et de ceux en
vente dans le catalogue Le Courrier vinicole. Promotion également offerte dans SAQ.com. Achats non cumulatifs. Aucune mise de côté n’est acceptée. 18 ans ou plus.
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ACTUALITÉS

CAROLINE TOUZIN

Le procès civil opposant la
famille d’Arturo Gatti à la veuve
du boxeur qui devait com-
mencer la semaine prochaine
à Montréal pourrait bien être
reporté, voire carrément annulé.

«Des négociations ont lieu.
Il est possible que cela se règle
à l’amiable ou du moins qu’il
y ait un report de quelques
semaines », a indiqué, hier,
le porte-parole du clan Gatti
aussi journaliste à CKAC
Sports, Jérémy Filosa.

La juge Claudine Roy a tenu
deux audiences préparatoires
mardi et hier, et doit revoir les
deux parties demain au sujet
d’une série de requêtes pré-
sentées par la famille Gatti.
Ces audiences ont lieu à huis
clos, si bien que ni le public
ni les médias ne peuvent
assister aux débats.

Le clan Gatti aurait proposé
à la veuve, Amanda Rodrigues,
que les deux enfants du boxeur
(le garçon qu’il a eu avec Mme

Rodrigues et la fille née d’une
union précédente) reçoivent
chacun la moitié de l’héritage
lorsqu’ils auront atteint l’âge de
la majorité, selon M. Filosa.

La fortune du boxeur oscille-
rait entre 6 et 8 millions
de dolla rs . Le clan Gatti
aurait également proposé que
Mme Rodrigues touche une
pension alimentaire de 5000$
par mois pour son fils, soit la
somme à laquelle a déjà droit la
mère de la fille d’Arturo Gatti,
qui vit au New Jersey.

Une enquête privée
La famille du défunt boxeur

a aussi remis à la juge Roy
un DVD contenant les résul-
tats d’une enquête privée
commandée par Pat Lynch,
l’ancien agent américain du
boxeur. Ces résultats militent
pour un report de la cause,
selon le clan Gatti.

Les résultats de cette lon-
gue enquête menée par un
enquêteur privé de Chicago
aux États-Unis, au Canada et
au Brésil devaient être ren-
dus publics la semaine der-
nière lors d’une conférence
de presse au New Jersey.
Or, l’ouragan Irene a forcé le
report de la conférence de

presse à mercredi prochain.
Le champion boxeur de 37
ans ne se serait pas suicidé
en juillet 2009 dans une
station balnéaire du Brésil, a
conclu l’enquêteur privé Paul
Ciolino, selon une entrevue
accordée à un quotidien amé-
ricain dans laquelle il a pro-
mis de révéler davantage de

détails lors de la conférence
de presse.

Les requêtes déposées cette
semaine par le clan Gatti
demandent un report du procès,
en plus de traiter de la pension
alimentaire et de l’annulation
du testament modifié par le
boxeur trois semaines avant
sa mort. La juge Roy pourrait
se prononcer dès demain sur
le report du procès puisqu’il
doit commencer dès mardi. Il
devrait durer trois semaines.

La fortune d’Arturo Gatti
est constituée principale-
ment d’actions de 2,4 mil-
lions de dollars détenues au
New Jersey, d’un terrain en
Floride, d’une copropriété de
500 000$ à Montréal, de voi-
tures, de bijoux et d’actions
de l’entreprise de construc-
tion Gatti-Rizzo.

Selonleplusrécent testament
du boxeur, Mme Rodrigues
et l’enfant né de leur union
héritent des deux tiers de sa
fortune. L’autre tiers va à la
fille que le boxeur a eue d’une
union précédente. La mère
et le frère du boxeur, Ida et
Fabrizio, contestent la validité
de ce testament, arguant que
Mme Rodrigues a manipulé
son mari et qu’elle a une res-
ponsabilité dans sa mort.

Par ailleurs, plus de deux
ans après le décès du boxeur
originaire de Montréal, le
Bureau du coroner n’a toujours
pas révélé les résultats de la
seconde autopsie, qui a été
pratiquée au Québec. La pre-
mière avait eu lieu au Brésil.

Règlement de la succession d’Arturo Gatti

La famille négocie avec la veuve

CHRISTIANE DESJARDINS

Pour la défense, la mort de
la petite Bianca Leduc, le 31
octobre 2007, est le résultat
d’un malheureux accident,
tandis que pour la Couronne,
c’est la négligence criminelle
de l’accusé, Brandon Pardi, qui
explique la tragédie survenue
la journée de son 18e anni-
versaire. M. Pardi connaîtra
son sort le 9 décembre pro-
chain, alors que le juge Michel
Mercier rendra son verdict.

M. Pardi a son procès à
Valleyfield, sous des accusations
de négligence criminelle ayant
causé la mort et de conduite
dangereuse. Hier matin, dans
une salle bondée, le juge a
écouté les plaidoiries des avo-
cats des deux parties. Le jeune
Pardi roulait vite dans un quar-
tier résidentiel de L’Île-Perrot

l’après-midi en question, ont
assuré des témoins. Il suivait la
voiture de son copain, un jeune
de 17 ans. Ce dernier a tourné à
gauche à l’intersection des rues
des Érables et Giffard, appa-
remment pour éviter que Pardi,
qui arrivait vite derrière lui, ne
le heurte. La collision s’est pro-
duite quand même, au milieu
de l’intersection. Les voitures
ont volé dans le décor. La petite
Bianca, 3 ans, qui jouait sur
le terrain de sa gardienne, est
morte écrasée par la Volkswagen
Golf conduite par Pardi.

Le copain acquitté
C. R, le jeune de 17 ans qui

conduisait l’autre voiture, a
été jugé sous les mêmes accu-
sations, en Chambre de la
jeunesse ; il avait son permis
depuis une semaine. Il a été
acquitté en juin dernier. Le

cas de Pardi est beaucoup plus
complexe. Il n’avait qu’un per-
mis restreint, qui lui interdisait
de conduire sans être accom-
pagné. Il avait pris la voiture
sans la permission de son père,
une voiture à transmission
manuelle qu’il avait conduite
une quinzaine de fois. Il roulait
bien au-dessus de la limite de
vitesse permise (72 km/h, au
lieu de 30 km/h, selon l’expert
du ministère public). De plus,
selon son propre témoignage,
alors qu’il s’approchait de
l’intersection, son téléphone
portable a sonné et il l’a pris
pour regarder qui appelait. Cet
instant d’inattention aura été
fatal, selon lui. Au moment des
faits, les portables n’étaient pas
encore interdits au volant.

Me Pierre Joyal, de la défense,
a rappelé que la tragédie était
survenue dans les 13 premières

heures de la majorité de son
client. Le garçon a essayé de se
faire juger comme mineur. Il a
tenté sa chance jusqu’en Cour
suprême, mais il a échoué. Me

Joyal a signalé que les rapports
des experts de la Couronne et de
la défense sont contradictoires
sur des points, comme la vitesse
estimée de la voiture du jeune
homme. Il reconnaît cependant
que son client dépassait la limite
permise, «comme un peu tout
le monde», dans cette rue qui
s’apparente plus à un boulevard,
a-t-il dit. Selon Me Joyal, son
client devrait être acquitté.

Une conduite téméraire
Le procureur de la Couronne,

Joey Dubois, est évidemment
d’avis contraire. Le jeune Pardi
a eu une conduite déréglée et
téméraire, très éloignée de ce
qu’aurait fait une personne

raisonnable. Une personne rai-
sonnable n’aurait pas conduit
sans permis et n’aurait pas
roulé extrêmement vite, a fait
valoir l’avocat. Pardi soutient
qu’il ne roulait pas si vite, mais
il est contredit par à peu près
tout le monde, même par son
copain qui le précédait, a sou-
tenu le procureur. Une femme
qui l’a vu passer à toute vitesse,
empiétant sur la voie contraire,
s’est même fait cette réflexion:
«maudit sans-dessein!» Selon
Me Dubois, la négligence crimi-
nelle est prouvée.

Nadine Leduc, mère de la
petite victime, était présente
pour les plaidoiries, comme
pour toute la durée du proces-
sus judiciaire. Elle portait un
t-shirt blanc avec l’inscription
« la vitesse tue », au-dessus
d’une photo de sa fille. Mme

Leduc dit avoir confiance en la
justice. «C’est sûr qu’il ne s’est
pas levé le matin en disant: "je
vais aller tuer Bianca"», a-t-
elle résumé devant les médias.
Mais elle se sent incapable de
pardonner. «Il a pris mon bébé,
je ne peux pas pardonner», a-t-
elle dit en fondant en larmes.

MORT DE LA PETITE BIANCA LEDUC

Le verdict tombera en décembre

PHOTODAVID BOILY, ARCHIVES LA PRESSE

Le procès civil sur le litige concernant la succession du boxeur Arturo Gatti doit s’ouvrir la semaine prochaine.
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VINCENT LAROUCHE

Lesvictoires s’accumulentpour la
nouvelle PDG de la Commission
de la construction du Québec
(CCQ), Diane Lemieux, qui
vient d’obtenir le feu vert pour
casser en deux son syndicat,
relancer son programme d’en-
quête sur les employés et passer
à ce qu’elle appelle «la vitesse
supérieure» en matière de lutte
contre la corruption.

LaLoi concernant la lutte contre
la corruption, entrée en vigueur

hier, exige désormais que les 300
employés de laCommission affec-
tés aux enquêtes aient de «bonnes
mœurs». C’est le signal qu’atten-
dait Mme Lemieux pour relancer
son programme «d’enquête sur
les enquêteurs». La vérification de
leurs antécédents judiciaires et de
leur vulnérabilité financière avait
été suspendue en avril en raison
de l’opposition du syndicat.

«C’avait été mis sur la glace,
car c’était contesté. Mais mainte-
nant, ce n’est plus une exigence
de l’employeur, c’est écrit dans

la loi. Nous avons l’intention de
réactiver le programme d’habili-
tation sécuritaire dès la semaine
prochaine», confirme Louis-
Pascal Cyr, conseiller de Diane
Lemieux.

Les enquêteurs de la CCQ,
dont certains collaborent avec
l’Unité permanente anticorrup-
tion, luttent contre le travail au
noir et s’assurent que les ouvriers
ont leurs cartes de qualification.
La semaine dernière, la Cour
supérieure a rejeté une demande
d’injonction du syndicat des

employés de la Commission, qui
voulait bloquer temporairement
l’entrée en vigueur d’une série
d’autres dispositions de la loi qui
forcent les 300 enquêteurs à se
séparer du syndicat dès mainte-
nant. Le litige sera tranché sur
le fond au cours des prochains
mois, mais d’ici là, le juge
Stéphane Sansfaçon a déterminé
qu’il n’y a pas motif à bloquer le
fractionnement du syndicat.

La loi prévoit que les enquê-
teurs pourront se syndiquer s’ils
le souhaitent, mais dans une

unité distincte qui préservera leur
indépendance. «Je pense que
c’est une injustice pour les mem-
bres», déplore Serge Cadieux,
directeur général du Syndicat des
employées et employés profes-
sionnels-les et de bureau (SEPB),
affilié à la FTQ, qui représente les
employés de la Commission.

Le fractionnement du syn-
dicat en pleine négociation
pour le renouvellement de la
convention collective empêche
les enquêteurs de poursuivre
les moyens de pression qu’ils
avaient enclenchés, comme la
grève des heures supplémentai-
res. Le SEPB dit toutefois avoir
déposé une nouvelle demande
d’accréditation syndicale pour
les enquêteurs, dans le but de
les garder au sein de la FTQ.

Pour le moment, du moins,
les enquêteurs se retrouvent
libres de toute attache syndicale,
ce qui réjouit Diane Lemieux.
— Avec Fabrice de Pierrebourg

La CCQ passe à « la vitesse supérieure»
en matière de lutte contre la corruption
La loi exige désormais que ses employés aient de «bonnes mœurs »
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Pour en savoir davantage, passez nous voir à une boutique TELUS, chez un détaillant autorisé ou chez l’un de nos marchands participants
ou appelez au 1-866-264-2966. Tous les détails à telusmobilite.com

BOUTIQUES TELUS ET

DÉTAILLANTS AUTORISÉS

MONTRÉAL

Carrefour Angrignon

Centre Eaton

Centre Rockland

Complexe Desjardins

Fairview Pointe-Claire

Galeries d’Anjou

Place Alexis Nihon

Place Versailles

Place Vertu

950, rue Sainte-Catherine Ouest

4202, rue Saint-Denis

6146, boul. Henri-Bourassa Est

Action Télécom

1678, av. Mont-Royal Est

Action Télécom

1531, rue Notre-Dame Ouest

Communications MOBILENET Inc.

5165, ch. Queen-Mary, local GR-2

Globe Mobilité

6652, rue Saint-Hubert

Saint-Laurent

La Zone SCP

785, rue Décarie

PC Page Communication Inc.

3832, boul. Côte-Vertu

LAVAL ET RIVE-NORD

Boisbriand

Faubourg Boisbriand

Blainville

Digital Radiocommunication Inc.

9, boul. de la Seigneurie, local 7

Lachute

Carrefour Argenteuil

Laval

Carrefour Laval

Laval Est (aut. 19/aut. 440)

Proxi Télécom Inc.

1662, boul. Saint-Martin Ouest

SRAD Communications Inc.

2995, boul. Dagenais, local D

Mascouche

First Pro Mascouche

117, montée Masson

Repentigny

Galeries Rive Nord

Rosemère

Place Rosemère

Saint-Jérôme

Carrefour du Nord

Terrebonne

Galeries Terrebonne

RÉGIONS

Berthierville

Technicomm

760, rue Notre-Dame

Drummondville

Alto Communication

400, boul. Saint-Joseph

Notre-Dame-des-Prairies

Multicom Communication 2000 Inc.

159, boul. Antonio-Barrette

Saint-Jean-sur-Richelieu

Carrefour Richelieu

Saint-Hyacinthe

Cellulaire Plus

3400, boul. Laframboise

Sorel-Tracy

Promenades de Sorel

Victoriaville

La Grande Place des Bois-Francs

RIVE-SUD

Mail Champlain

Promenades Montarville

Promenades Saint-Bruno

Brossard

Quartier DIX30

Candiac

D2 Technologie Inc.

69, ch. Saint-François-Xavier

Sainte-Julie

Alto Communication

1999, rue Nobel, local 15

Salaberry-de-Valleyfield

D2 Technologie Inc.

1, rue Dufferin

Offres valables jusqu’au 3 octobre 2011. TELUS se réserve le droit de modifier les forfaits visés par cette offre promotionnelle en tout temps et sans préavis. 1 Offre valable du 3 août au 3 octobre 2011 pour les clients nouveaux ou qui renouvellent leur entente. Ne peut être jumelé à aucun autre forfait voix et données
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Sans entente

Avec une entente de 3 ans
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telusmobilite.com/iphone4
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Appels nationaux ILLIMITÉS avec la famille3

Données
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ACTUALITÉS

ÉMILIE BILODEAU

Enfin une bonne nouvelle pour les
automobilistes qui empruntent l’auto-
route Ville-Marie vers l’ouest. À partir
d’aujourd’hui, la sortie Saint-Jacques
sera rouverte à la circulation.

La sortie était fermée depuis sept
mois et devait être rouverte au prin-
temps. Les travaux effectués à l’inter-
section de la rue Saint-Jacques et du
boulevard Décarie ont donc pris quel-
ques semaines de retard. La réfection
des conduites d’eau était nécessaire à
la construction du Centre universitaire
de santé McGill.

L a Vi l le de Mont réa l promet
d’ailleurs que les travaux de construc-
tion de l’égout collecteur du boulevard

Décarie seront aussi menés à terme
d’ici quelques semaines.

En revanche, un autre gros chantier
se tiendra bientôt dans le quartier. Les
travaux d’élargissement du boulevard
Décarie nécessiteront la construction
d’un nouveau pont ferroviaire entre
la rue Crowley et le boulevard De
Maisonneuve. «Les travaux de prépa-
ration ont été entamés en juillet dernier
sur le pont et ils seront complétés à
l’automne 2012», soutient Patricia Lowe,
porte-parole à la Ville de Montréal.

Les citoyens peuvent suivre l’évo-
lution des travaux préparatoires du
CUSM sur le compte Twitter MTL_cir-
culation, sur le site internet ville.mon-
treal.qc.ca/chantiers ou par téléphone
au 514 934-8317.

AUTOROUTE VILLE-MARIE OUEST

Réouverture de la sortie
Saint-Jacques

EN BREF

GABRIEL BÉLAND

Les chauffeurs de taxi sont
une des clés pour combattre
les problèmes de congestion
à Montréal, estime Louise
Harel, qui souhaite qu’un
réseau majeur de taxi collec-
tif soit mis sur pied dans la
métropole.

Les taxis collectifs sont
des voitures mises à la dis-
posit ion des usagers des
transports en commun. Les
chau f feu r s peuvent , pa r
exemple, emprunter le che-
min d’une ligne d’autobus
dans des secteurs à faible
densité. Le passager paye
avec un titre de transport
ordinaire. En échange, la
société de transport donne
une ce r t a i ne somme au
chauffeur de taxi.

«Nous voulons une offre de
service complémentaire, fiable
et abordable. Surtout pour
desservir des zones comme
R iv iè r e - de s - P r a i r ie s ou
Pointe-aux-Trembles, des sec-
teurs qui sont mal desservis
par l’autobus hors des heures

de pointe », a expliqué hier
Mme Harel lors d’un point de
presse où elle s’est rendue…
en taxi.

Selon la chef de l’opposi-
tion officielle, la Société de
transport de Montréal (STM)
pourrait économiser des fonds
en mettant sur pied un tel ser-
vice. Les usagers attendraient
l’autobus moins longtemps
qu’actuellement, croit la chef
de Vision Montréal.

À l’heure actuelle, la STM
a surtout recours à des taxis
pour transporter ses usagers
à mobilité réduite. Il existe
toutefois quelques lignes
de transport collectif dans
l’île ; une nouvelle desserte a
même été inaugurée à Sainte-
Anne-de-Bellevue il y a deux
semaines.

Ma is la prat ique reste
marginale à Montréal. En
2009, par exemple, la STM
a octroyé aux entreprises de
taxi des contrats de transport
adapté et de taxi collectif
représentant une valeur de
25,3 mill ions de dolla rs .
Sur cette somme, selon un

porte-parole de l’industrie,
le taxi collectif ne représen-
tait que 100 000 $. « C’est
comme si la STM jugeait

que les chauffeurs de taxi
sont qualifiés pour transpor-
ter leur clientèle à mobilité
réduite, mais qu’ils ne le

sont pas pour transporter le
reste des usagers », déplore
Daniel Bouchard, directeur
général du Comité provincial
de concertation et de déve-
loppement de l ’industr ie
du taxi, qui représente la
grande majorité des déten-
teurs d’un permis de taxi au
Québec.

Relancer une industrie
malmenée

Selon Daniel Bouchard,
« le taxi collectif est un ser-
vice qui pourrait aider les
chauffeurs de Montréal à
joindre les deux bouts » en
leur garantissant des revenus.
Il rappelle que l’industrie du
taxi a été durement touchée
par le climat économique des
trois dernières années.

La situation des chauffeurs de
la métropole est si préoccupante
qu’une commission municipale
s’est penchée sur leur industrie
cet hiver. Dans son rapport,
déposé en avril dernier, la
commission a recommandé à
l’unanimité d’introduire le taxi
collectif à Montréal, a rappelé
Louise Harel.

La STM a choisi de ne
pas commenter la sortie de
Mme Harel. Une porte-parole
a toutefois rappelé que la
Société était en voie de fina-
liser son Plan stratégique
2020 et « est à l’écoute des
commentaires».

Dans une version prélimi-
naire et écourtée du Plan, dis-
ponible sur le site de la STM,
on ne fait nulle part mention
du taxi collectif.

Le taxi collectif pour
contrer les bouchons

PHOTO ALAIN ROBERGE, LA PRESSE

«Nous voulons une offre de service complémentaire, fiable et abordable.
Surtout pour desservir des zones comme Rivière-des-Prairies ou Pointe-
aux-Trembles, des secteurs qui sont mal desservis par l’autobus hors des
heures de pointe», explique Louise Harel.

Meurtre de Valérie
Leblanc : la police
recherche «un témoin»
La police de Gatineau recherche un
« témoin important» aperçu près de
la scène de crime où a été retrouvée
morte Valérie Leblanc, le 23 août der-
nier, derrière le Cégep de l’Outaouais.
Les porte-parole de la police ont évité
de parler de «suspect» dans ce cas pré-
cis, insistant sur la nécessité de ren-
contrer cet homme dans les plus brefs
délais. Il s’agit d’un homme de race
blanche âgé de 20 à 30 ans, mesurant
6 pieds et pesant 200 livres. Les policiers
le décrivent comme joufflu, avec un nez
et un menton pointus, les cheveux noirs
«probablement courts», ne portant pas
de barbe. Son allure «négligée» et son
«attitude inquiétante» ont attiré l’atten-
tion de celui qui a livré la description aux
policiers. Par ailleurs, aucune accusa-
tion ne sera portée contre trois des quatre
jeunes initialement soupçonnés d’avoir
manipulé de façon inadéquate le corps de
la victime, lors de sa découverte. — Le Droit

Noyade au nord
de Baie-Comeau
Un homme s’est noyé dans un lac de la
ZEC Varin, à 76 kilomètres au nord de
Baie-Comeau.Lespoliciersontétéalertés
vers 15h hier après-midi. L’homme était

vraisemblablement seul à bord de son
embarcation et ne portait pas de gilet de
sauvetage. L’endroit, uniquement acces-
sible en VTT, a compliqué les recherches
de la Sûreté du Québec. Un hélicoptère
a survolé le secteur et c’est finalement
vers 17h que le corps a été repêché par
les policiers et les pompiers de la Sûreté
du Québec. Une enquête sera ouverte
pour déterminer l’identité de l’homme.
— Émilie Bilodeau

Vancouver: la foule n’était
pas maîtrisée avant le match
Lespoliciers deVancouver avaient perdu
lamaîtrise de la foule avantmême que le
match entre les Canucks et les Bruins ne
débute, relate un rapport sur les émeutes
rendu public hier. Le rapport indépen-
dant commandé par le gouvernement
provincial à la suite des émeutes du
15 juin dernier démontre que de nom-
breux partisans étaient fortement
intoxiqués par l’alcool et que la foule est
arrivée plus nombreuse et plus tôt que
prévu. Les auteurs du rapport blâment
les gens qui ont commencé les émeutes,
mais ils blâment aussi la Ville de ne pas
avoir fait respecter la capacité maximale
des lieux. «Il y avait trop de monde
et pas assez de policiers», affirme le
rapport. Les auteurs ont également fait
53 recommandations pour éviter que
de tels événements se reproduisent.
Les coûts des dégâts se sont élevés
à 7 millions. — Émilie Bilodeau
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Le programme permet aux écoles secondaires de la grande
région deMontréal de recevoirLaPresse en classe sans frais
et d’avoir ainsi à leur disposition un outil pédagogique
dynamique dans l’apprentissage du français.

Le programme éducatif Desjardins – La Presse c’est :

 Recevoir jusqu’à 30 exemplaires de La Presse par jour,
trois jours par semaine soit, les mardis, mercredis et jeudis.
ou

 Avoir 20 accès simultanés à la version électronique
de La Presse, du lundi au samedi.

 Participer avec vos élèves à l’activité pédagogique publiée
chaque mardi dans La Presse.

 Recevoir quatre jeux de lettres au cours de l’année scolaire.
Vos élèves pourront ainsi participer aux concours s’y rattachant
et courir la chance de gagner un ordinateur portable.

Le programme éducatif Desjardins – La Presse
se déroulera du 13 septembre 2011 au 17 mai 2012

FAITES VITE, LES INSCRIPTIONS SONT LIMITÉES !

POUR VOUS INSCRIRE:
cyberpresse.ca/programmedesjardins

Invitation aux enseignants du secondaire
de la grande région de Montréal

INSCRIVEZ-VOUS
AU PROGRAMME ÉDUCATIF DESJARDINS – LA PRESSE
ET RECEVEZ LA PRESSE À VOTRE ÉCOLE!

2 jours seulement!
Vendredi 2 et samedi 3 septembre

Évènement spécial:
GRAND SOLDE FÊTE DU TRAVAIL

(Fermé dimanche 4
et lundi 5 sept.)



Découvrez encore plus de spéciaux sur TREVI.CA.

un seul numéro pour nous joinDre 514 22-TRÉVI (87384)

Heures D’ouverture : Samedi : 9 h à 17 h • Dimanche : 10 h à 17 h • Lundi au mercredi : 9 h à 18 h • Jeudi et vendredi : 9 h à 21 h

*DétAillAnts : Châteauguay | 450 698-2210 joliette | 450 759-8110 rouyn-noranda | 819 762-0788 sainte-Agathe | 819 326-5154 trois-rivières | 819 376-7711
115, boul. St-Jean-Baptiste 303, boul. Antonio-Barrette 971, Mantha 70, boul. Morin 2405, rue Bellefeuille

* Certaines offres peuvent ne pas être
disponibles chez certains détaillants

Blainville Dorval laval Boucherville
89, rue Jean-Guyon 2052, Transcanadienne 515, boul. Curé-Labelle 1235, rue Ampère
(aut. 15, sortie 28, angleMichèle-Bohec) (à l’est du boul. des Sources) (angle Dagenais) (aut. 20, sortie 92)

nouveAu nouveAu

Pourquoi ACheTer voTre
PiSCiNe CreuSÉe DurANT LA
grAnDe liquiDAtion De fin
De sAison De TrÉvi :

Aucun paiement,
aucun intérêt avant 2013
Vous payez le prix de liquidation

Vous évitez la cohue du printemps

Vous évitez la hausse de la taxe

Vous obtenez la fermeture
de votre piscine GRATUITEMENT*

Vous serez les premiers
à vous baigner au
printemps

obtenez
jusqu'à

sur les mobiliers de jardin sélectionnés
en démonstration

de rabais70%
Obtenez jusqu'à

sur les piscines
creusées
Quantités limitées

de rabais
10000$

GRANDE LIQUIDATION DE SPAS

Spa Impulse 3 999 $ 2 999 $ 1 000$ 8

Spa Équinox 4 999 $ 3 999 $ 1 000$ 3

Spa Solstice 5 499 $ 4 499 $ 1 000$ 5

Spa Solstice stéréo 5 999 $ 4 999 $ 1 000$ 2

Spa Astral 6 499 $ 5 499 $ 1 000$ 5

Spa Dream 6 499 $ 5 499 $ 1 000$ 8

Spa Astral stéréo 6 999 $ 5 999 $ 1 000$ 7

Spa Dream stéréo 6 999 $ 5 999 $ 1 000$ 8

Spa Star stéréo 6 999 $ 5 999 $ 1 000$ 4

Spa Liberté stéréo 7 499 $ 6 499 $ 1 000$ 7

Spa Eclipse 7 999 $ 5 999 $ 2 000$ 1

Spa In Trepid 8 499 $ 6 499 $ 2 000$ 2

Spa Double lounge stéréo 10 499 $ 7 499 $ 3 000$ 1

Spa In Family 10 499 $ 7 499 $ 3 000$ 1

Spa In Motion stéréo 14 499 $ 9 499 $ 5 000$ 1

Spa In Ocean stéréo 14 499 $ 9 499 $ 5 000$ 1

Spa In Sens stéréo 14 499 $ 9 499 $ 5 000$ 1

GRANDE
LIQUIDATION
DEFINDE
SAISONTRÉVI
AuCuN PAieMeNT
AuCuN iNTÉrÊT
AvAnt 2013
Sur LeS PiSCiNeS CreuSÉeS, horS Terre eT LeS SPAS

Toutes les offres sont valides pour un temps limités seulement et ne peuvent être jumelées ou appliquées à d’autres offres précédentes ou en cours. *L’installation doit être effectuée au cours de l’année 2011. L’inventaire peut également varier selon les succursales. Certaines offres
peuvent prendre fin en tout temps ou peuvent ne pas être disponibles dans toutes les succursales. Malgré notre vigilance, des erreurs ont pu se glisser. Si tel était le cas, les correctifs seront affichés en magasin. Tous les détails en succursales.



POLITIQUE

PAUL JOURNET

L’hypothèse d’un mariage
ent re l ’ADQ et F rançois
Legault circule beaucoup,
mais il semble que l’ex-minis-
tre péquiste hésite avant de
poursuivre la drague.

Selon une source haut pla-
cée dans la Coalition pour
l’avenir du Québec (CAQ),
M. Legault juge que le chef
de l’Action démocratique
du Québec (ADQ), Gérard
Deltell, est « trop fédéraliste».

La CAQ vise à rassembler
des souverainistes et des
fédéralistes qui mettent entre
parenthèses le débat sur l’in-
dépendance. Cette coalition
se veut toutefois nationaliste,
entre autres par sa défense du
français et sa volonté de créer
une économie de propriétaires.

Or, M. Deltell serait trop
peu nationaliste aux yeux de
M. Legault. Et il serait trop
proche des conservateurs.

L’au tomne dern ie r , au
premier rassemblement du
Réseau -L ibe r té Québec ,
M. Deltell avait dénoncé le
nationalisme traditionnel. Il
défendait plutôt une vision
particulière du «nationalisme
économique ». Il ne suggère
pas que l’État protège ses
entreprises. I l veut avant
tout stimuler la création de
richesses pour que Québec ne
reçoive plus de péréquation
– «une honte», selon lui. Le
conservateur Maxime Bernier
avait tenu un propos sembla-
ble à la même occasion.

M. Legault «n’exclut pas»
de recourir à la clause déro-
gatoire pour interdire les
écoles passerelles. Gérard
Deltell s’oppose à cette mesure

coercitive. Il propose plutôt
d’améliorer l’enseignement
du français tout en favorisant
l’apprentissage de l’anglais,
qui serait « langue de dévelop-
pement du XXIe siècle».

M. Deltell militait active-
ment pour les conservateurs
dans les années 80. I l se
qualifie lui-même de «vieux
bleu». Il bout toutefois quand
on lui dit que l’ADQ serait
devenue moins nationaliste
sous sa direction. « Je n’ai
pas de leçon de nationalisme
à recevoir ! Travailler comme
député pour défendre la nation
québécoise, c’est ça, être un
vrai nationaliste», a-t-il lancé
à La Presse l’année dernière.

D’autres rapprochements
idéologiques semblent plus
naturels. Le président de la

Fédération des médecins spé-
cialistes du Québec, Gaétan
Barrette, est particulièrement
intéressé par la CAQ, indi-
que-t-on dans l’entourage de
M. Legault. Les pourparlers
officiels n’ont toutefois pas
encore commencé.

Pas d’appétit
pour le nom ADQ

La CAQ mènera sa tournée
de consultations régionales
en septembre et octobre. La
formation d’un nouveau parti
politique viendrait après. Car
l’option de se rallier sous
la bannière de l’ADQ n’est
pas considérée sérieusement.
«On n’a pas un grand appé-
tit pour ce nom-là », avoue
le porte-parole de la CAQ,
Jean-François del Torchio.

La CAQ veut « incarner le
changement », ajoute-t-il. Le
nom ADQ est plutôt associé à
un parti politique qui existe
depuis 17 ans.

La garde rapprochée de
François Legault se dit aussi
surprise de l’ouverture mani-
festée cette semaine par l’ADQ
en marge de son caucus de
présession. Gérard Deltell et
ses trois députés ne voulaient
pas commenter les rumeurs
d’alliance avec M. Legault.
Mais pressés de questions
par les journalistes, ils ont
manifesté une ouverture. Ils
accepteraient de se présenter
sous un nouveau parti avec
François Legault. «Un nom, ce
n’est rien. Oui, il y a un bran-
ding, mais ce sont les idées qui
importent», a avoué la leader
parlementaire, Sylvie Roy. Elle
s’est néanmoins dite « atta-
chée» au nom de son parti.

Le financement et la dette
L’A DQ a m i s de cô t é

63 521 $ en 2010. L’année
dernière, elle a réussi à sortir
de sa marge de crédit. Mais
elle traîne encore une dette
de 581 528 $. Elle compte
environ 12 000 membres. Son
président, Christian Lévesque,
n’était pas disponible hier
pour une entrevue.

De son côté, la CAQ a
organisé une autre activité de
financement le 21 août au quai
de l’Horloge, dans le Vieux-
Montréal. Environ 400 per-
sonnes ont acheté un billet à
250$. Ils étaient environ 60 à
participer à une activité selon
la même formule la semaine
suivante, à Gatineau. D’autres
activités similaires suivront
cet automne.

Deltell pas assez nationaliste,
selon François Legault

PHOTO ANDRÉ PICHETTE, LA PRESSE

Gérard Deltell, chef de l’ADQ, militait activement pour les conservateurs
dans les années 80. Il se qualifie lui-même de «vieux bleu». Il bout
toutefois quand on lui dit que l’ADQ serait devenue moins nationaliste
sous sa direction.

PAUL JOURNET

I l faut qu’un ministre se
consacre exclusivement à la
région de Montréal , croit
l’ADQ. Montréal vit « une
crise» non seulement avec ses
transports, mais aussi avec sa
gouvernance. Cela l’empêche
de prendre de bonnes déci-
sions pour le « long terme»,
comme avec le NASCAR.

Le chef de l’ADQ, Gérard
Deltell, a fait cette proposi-
tion hier à la fin du caucus
de présession de son parti,
qui se déroulait à Montréal.
Il assure ne pas proposer de
grossir le cabinet ministériel.
Une responsabilité ministé-
rielle serait donc supprimée
au profit de Montréal.

Le ministre des Finances,
Raymond Bachand, est déjà
responsable de la région de
Montréal. M. Deltell croit
que le ministre n’a pas assez
de temps à consacrer à cette
fonction. De plus, il assure
que sa proposition ne consti-
tue pas un jugement sur le
travail du maire de Montréal,
Gérald Tremblay.

Ma i s l ’adm in i s t r a t ion
Tremblay reste de glace. Elle
n’est même pas intéressée à
avoir un ministre consacré à la
métropole. «On n’en voit pas
l’utilité», a indiqué son porte-
parole, Darren Becker.

Le ministre Bachand ne
manque pas de temps pour
s’occuper de Montréal, assure
son a t t a chée de pre s s e ,
Catherine Poulin. «Et comme
ministre des Finances, il a une
vue d’ensemble des dossiers»,
ajoute-t-elle.

Un ministre
pour
Montréal,
suggère
l’ADQ

TOMMY CHOUINARD

SAGUENAY — Pauline Marois,
chef du PQ, jette un peu de lest
dans l’espoir de refaire l’unité
au sein de son caucus. Le vote
libre sera désormais permis au
Parti québécois dans certaines
circonstances.

«Nous croyons que c’est une
façon de respecter l’intelli-
gence de nos concitoyens et de
nos collègues que de pouvoir
voter librement », a affirmé
la chef péquiste au terme
d’une réunion de son caucus,
hier. Selon elle, cette mesure
«manifeste la véritable volonté
de changement que nous
avons au Parti québécois».

Les balises encadrant le
vote libre ne sont pas encore
définies. La présidente du
caucus, Monique Richard, a
le mandat de se pencher sur
la question. Chose certaine,
Pauline Marois a précisé que la
ligne de parti sera maintenue
lors des votes sur le budget,
par exemple. Mais les dépu-
tés pourront voter librement
sur le projet de loi controversé
204, qui sécurise l’entente
Labeaume-Péladeau sur la
gestion du futur amphithéâtre
de Québec. En juin, après la
démission de quatre députés,
Pauline Marois avait déjà cédé
aux pressions Marois assouplit
la ligne de parti de membres
du caucus – en particulier
de Bernard Drainville – qui

refusaient de suivre une ligne
de parti sur cette question. Cet
automne, les députés pourront
donc se prononcer en faveur
du projet de loi, s’y opposer ou
s’abstenir.

Le projet de loi 204
Ce sujet hante toujours

le PQ. Des députés comme
Stéphane Bergeron et Marie
Malavoy disent avoir des
«réserves» au sujet du projet
de loi 204. «Au niveau juridi-
que, on peut faire mieux», a dit
de son côté Alexandre Cloutier.
Plusieurs sont indécis, comme
Math ieu T raversy, Denis
Trottier et Pascal Bérubé.

Pauline Marois ne craint pas
que son leadership soit remis
en question si plusieurs dépu-
tés s’opposent au projet de loi.

Le vote libre faisait partie
des changements que proposait
Bernard Drainville. La déci-
sion de Mme Marois, «c’est un
très bon début», a affirmé le
député de Marie-Victorin.

Les députés ont salué le
« geste d’ouverture » de leur
chef . A lexandre Cloutier
estime toutefois que «le vote
libre n’est pas une espèce de
recette magique faisant en sorte
que les citoyens vont retrouver
la confiance envers leurs élus».

Après ces deux jours de
réunion, Mme Marois dit avoir
l’appui de tous les députés :
«Je ne me sens pas inquiète
à cet égard.»

Marois assouplit
la ligne de parti

TOMMY CHOUINARD

SAGUENAY — Les états géné-
raux sur la souveraineté pour-
ront aborder la question de la
stratégie référendaire, mais le
Parti québécois ne changera pas
de cap. La «gouvernance souve-
rainiste» est dans le programme
du PQ pour y rester, a indiqué
PaulineMarois hier. Cette sortie
a provoqué la colère de groupes
indépendantistes.

Si la chef péquiste a elle-
même proposé la tenue d’états
généraux, elle refuse de remet-
tre en question sa stratégie
référendaire, décriée par le
Nouveau Mouvement pour le
Québec (NMQ) et Cap sur
l’indépendance.

« La stratégie pourra être
débattue. Mais, quant à moi,
la stratégie du Parti québécois
est arrêtée. Et le jour où on se
présentera devant l’électorat, ce
sera avec celle que nous avons
adoptée au congrès (d’avril) à la
quasi-unanimité. On va mettre

en œuvre cette stratégie», a-t-
elle affirmé au terme d’une
réunion du caucus des députés
péquistes à Saguenay. La chef
a ajouté qu’elle ne peut chan-
ger d’avis sur un «enjeu aussi
important».

Selon elle, les états généraux
représentent «plutôt unmoment
privilégié pour discuter pour-
quoi on doit faire la souverai-
neté, ce que ça changerait dans
la vie des Québécois, quelle

sorte de changements institu-
tionnels on pourrait faire».

Rappelons que, selon le pro-
gramme du PQ, la gouvernance
souverainiste consiste à obtenir
plus de pouvoirs d’Ottawa en
attendant de tenir un référen-
dum sur la souveraineté «au
moment jugé approprié par le
gouvernement».

Colère
L’inst igateu r du NMQ,

Jocelyn Desjardins, est furieux.
«Pour que l’exercice soit sérieux,
il faut que tout soit sur la table.

Ce sont les états généraux du
Parti québécois ou les états
généraux sur l’indépendance?»,
a-t-il lancé. Le coordonnateur
de Cap sur l’indépendance,
Gilbert Paquette, condamne lui
aussi la position de Mme Marois.

Mercredi, des députés ont dit
craindre que les états généraux
ne monopolisent l’attention et ne
donnent l’impression que le PQ
se détourne de préoccupations
plus urgentes des Québécois.
Pauline Marois croit plutôt que
les états généraux deviendront
«le lieu pour faire les débats» sur
la souveraineté, ce qui permettra
au PQ «d’être sur le terrain» et
de se préoccuper des «vrais pro-
blèmes des Québécois». Elle a
minimisé les inquiétudes expri-
mées par des députés.

Samed i , M me Marois a
demandé à Gérald Larose,
président du Conseil de la sou-
veraineté, d’organiser les états
généraux. La chef péquiste a
précisé que «ce pourrait être tout
à fait quelqu’un d’autre» qui les
préside. Gérald Larose lui-même
ne confirme pas qu’il sera à la
tête de l’exercice, ajoutant même
qu’une «liste de noms» circule
pour le poste. Pauline Marois
n’a pas voulu dire qui serait la
meilleure personne selon elle, ni
à quel moment devraient avoir
lieu les états généraux. Le conseil
d’administration du CSQ, dont
un membre représente le PQ,
se réunira le 9 septembre pour
définir les paramètres des états
généraux.

Mercredi soir, le président du
PQ, Raymond Archambault, et
le député de Drummond, Yves-
François Blanchet, ont quitté
Saguenay pour se rendre à
Montréal afin de rencontrer des
représentants de Cap sur l’indé-
pendance, qui regroupe plu-
sieurs groupes souverainistes.
Ils ont confirmé l’ouverture du
PQ à la tenue d’états généraux.
Selon Gilbert Paquette, il y a eu
un échange «franc» et «viril»
avec les deux péquistes. Ils ont
eu droit à une pluie de critiques
au sujet de la gouvernance sou-
verainiste, une stratégie qui «ne
va pas assez loin» aux yeux de
plusieurs, a dit M. Paquette.

Parmi les participants à la
rencontre, il y avait desmembres
des Intellectuels pour la souve-
raineté, de la Société Saint-Jean-
Baptiste, du SPQ Libre – un
club politique qui a été exclu
du PQ – et même du Réseau
de résistance du Québécois.
La semaine dernière, le député
Sylvain Gaudreault qualifiait
les membres du RRQ de «radi-
caux» et d’«extrémistes». «Ce
n’est pas nous qui avions fait
les invitations. Ils étaient là. On
n’a pas changé d’avis sur nos
orientations» à l’égard du RRQ,
a répondu Mme Marois.

ÉTATS GÉNÉRAUX DU PQ

Pas question de revoir
la stratégie référendaire

«La stratégie pourra être débattue. Mais, quant à moi,
la stratégie du Parti québécois est arrêtée. Et le jour
où on se présentera devant l’électorat, ce sera avec
celle que nous avons adoptée au congrès (d’avril)
à la quasi-unanimité. » — Pauline Marois, chef du PQ
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POLITIQUE

JOËL-DENIS BELLAVANCE

OTTAWA — Il y a trop de fran-
cophones au sein de la fonction
publique, au sein du Parlement
et au sein des institutions
fédérales.

C’est du moins ce qu’a déjà
soutenu le nouveau directeur
des communications du pre-
mier ministre Stephen Harper,
Angelo Persichilli, dans l’une
de ses chroniques hebdomadai-
res publiées dans le Toronto Star.

Dans cette chronique, publiée
le 11 avril 2010, M. Persichilli
a soutenu qu’il était loufoque
de toujours vouloir contenter le
Québec pour garder le Canada
uni. « C’est non seulement
mauvais, c’est contre-productif.
En fait le traitement de faveur
accordé au Québec contribue
à balkaniser le pays de sorte
que toutes les provinces sont
en train de voir Ottawa comme
un simple guichet automati-
que qui distribue de l’argent»,
a-t-il avancé.

«Il y en a beaucoup qui sont
tannés des lamentations agaçan-
tes d’une province qui continue
de crier après ceux qui paient
une partie de ses factures et qui
sont inquiets de la trop grande
représentation des francophones
au sein de notre bureaucratie,
de notre Parlement et de nos
institutions», a-t-il encore écrit,

alors qu’il a aussi dénoncé la
décision de l’ancien chef du Bloc
québécois Gilles Duceppe de
faire la promotion de la souve-
raineté du Québec dans le cadre
d’une tournée pancanadienne.

M. Persichilli a souligné
dans la même chronique que
le Québec reçoit la part du lion
du programme de péréquation
chaque année – 8,4 milliards
de dollars sur 14,2 milliards
de dollars en 2009-2010 – et
peut ainsi se permettre des

programmes et des services
d’une qualité supérieure à ce
que l’on trouve dans d’autres
provinces considérées riches
comme l’Alberta, la Colombie-
Britannique ou encore l’Ontario.

Fin d’unmythe
Plus récemment, le nouveau

porte-parole de M. Harper a
tenu des propos aussi cinglants
envers le Québec. Par exemple,
après la victoire des conserva-
teurs aux dernières élections,
il a affirmé que la majorité
remportée par Stephen Harper

mettait fin au mythe selon
lequel un leader politique était
incapable de former un gou-
vernement majoritaire sans la
bénédiction du Québec.

«La fausse prémisse selon
laquelle les leaders canadiens
pouvaient remporter une majo-
rité seulement avec la béné-
diction du Québec était une
invention des politiciens franco-
phones, qu’ils se déclarent fédé-
ralistes ou séparatistes», a-t-il
notamment écrit en mai dernier.

Le 19 juin, M. Persichilli a
écrit que si le Québec a réussi à
maintenir son identité distincte,
c’est parce qu’il fait partie de
la fédération canadienne. «Un
Québec indépendant n’aurait
aucune chance de survivre
dans le contexte nord-améri-
cain», a-t-il affirmé dans une
charge contre les souverainistes,
notamment l’ancien premier
ministre Jacques Parizeau. «On
a juste à examiner la somme
que la province reçoit d’Ottawa
et la somme qu’elle contribue
à la fédération et vous allez

obtenir un indice assez précis de
la faisabilité du rêve séparatiste
sur le plan économique».

Refus de réagir
Âgé de 63 ans, M. Persichilli

travaille comme journaliste
depuis une trentaine d’années.
Il ne parle pas le français, mais
il parle deux autres langues :
l’anglais et l’italien. Il a ses
entrées dans les communautés
ethnoculturelles, des groupes
que le Parti conservateur cour-
tise avec énergie depuis 2006.

Joint hier à Toronto, M.
Persichilli a refusé de répon-
dre aux questions de La Presse
sous prétexte qu’il entreprend
ses nouvelles fonctions mardi
prochain seulement. Croit-il
toujours qu’il y a trop de franco-
phones au sein des institutions
fédérales?M. Persichilli a invité
La Presse à poser cette question
au bureau du premier ministre.

« Je ne suis pas encore le
directeur des communications.
Je commence mes fonctions la
semaine prochaine. Je pourrai
répondre à ces questions la
semaine prochaine », s’est-il
borné à dire.

Toutefois, il a déclaré au site
internet du quotidien The Globe
and Mail qu’il ne se souvenait
pas d’avoir écrit la chronique
sur la représentation des franco-
phones à Ottawa. Il a dit avoir

«le plus grand respect pour tous
les Canadiens et évidemment
pour tous les Canadiens qui
vivent au Québec, peu importe
la langue qu’ils parlent».

Au bu reau du premier
ministre, Carl Vallé a répété
que M. Harper «accorde une
place importante au Québec au
sein de notre gouvernement. Il
est déterminé à ce que la voix
des Québécois soit entendue
et à construire une base solide
d’appuis au Québec au cours
des prochaines années».

«Inacceptable»
Le NPD, qui a fait une per-

cée historique au Québec aux
dernières élections, a pour sa
part critiqué l’embauche de M.
Persichilli. « Cela démontre
vraiment que les conservateurs
ont fait une croix sur le Québec.
C’est assez évident», a indiqué
le président du caucus du NPD
au Québec, Guy Caron.

«Les gens qui ont décidé de
l’embaucher – et je présume
que M. Harper était du pro-
cessus – ne peuvent ignorer ce
qu’il a écrit dans le passé. S’ils
l’ignoraient, cela démontre que
le processus n’est pas vraiment
rigoureux. S’ils le savaient, cela
en dit beaucoup sur l’attitude
et la perception de M. Harper
envers le Québec. C’est tout
à fait inacceptable.»

«Trop de francophones à Ottawa»
Le nouveau directeur des communications de Stephen Harper rattrapé par ses écrits sur le Québec

«Cela démontre vraiment que les conservateurs ont fait
une croix sur le Québec. C’est assez évident. »
—Guy Caron, président du caucus du NPD au Québec

ARIANE LACOURSIÈRE

Au moins trois chercheurs
du Comité sur l’immunisa-
tion du Québec (CIQ) qui
ont émis un avis favorable
à la vaccination contre le
virus du papillome humain
(VPH) et qui ont amené le
gouvernement à instaurer un
programme national de vac-
cination ont déjà été financés
par les fabricants des vaccins,
a constaté La Presse.

L’une des deux personnes
ayant rédigé l’avis du CIQ,
la Dre Chantal Sauvageau, a
dit en décembre 2010 dans
le journal BMC Public Health
qu’elle avait reçu des bour-
ses de recherches et des
remboursements de f ra is
de voyage des compagnies
GlaxoSmithKline et Merck
Frosst, entre autres.

M e r c k F r o s s t p r o -
du i t le va c c i n Ga rda s i l
e t G la xoSm i t h K l i ne , le
Cervarix. Ces deux vaccins
contre le VPH sont rembour-
sés par Québec.

Membre ac t i f du C IQ ,
Phi l ippe de Wals d isa it ,
dans un article publié en
août 2007 dans le Journal
de l’Association médicale cana-
dienne, qu’il avait reçu des
bourses de recherche, des
remboursements de frais de
voyage et des honoraires de
conférencier de différents
fabricants de vaccins, dont
GlaxoSmithKline et Merck
Frosst.

C i t é comme un col l a -
bora teu r du C IQ , le D r

François Coutlée a quant à
lui déjà reçu des honoraires
de consultations de Merck
F rosst et une bou rse de
recherche de la même entre-
prise, disait-il dans un arti-
cle publié en octobre 2007
dans le New England Journal
of Medicine.

Hier, La Presse a révélé que
le médecin-conseil faisant la
promotion du vaccin contre
le VPH dans la campagne
publicitaire du ministère de
la Santé, lancée lundi, avait
aussi déjà reçu des subven-
tions des compagnies pro-
duisant les vaccins.

Pas des cas isolés
Selon le directeur scien-

tifique de l’ Institut natio-
nal de santé publique du
Québec ( INSOPQ), Marc
Dionne, plusieurs membres
du CIQ ont déjà reçu des
subventions d’entreprises
pharmaceutiques. «On a peu
de chercheurs au Québec.
On se retrouve souvent avec
des gens qui reçoivent des
subventions de l’industrie
pharmaceutique pour mener
des essais cliniques ou pour
faire des études épidémio-
logiques. Le gouvernement
n’est pas assez riche pour
développer de nouveaux
produits et les tester. C’est
laissé au privé », dit-il.

Pa r fois , les chercheu rs
prenant part aux comités
d ’e x pe r t s de l ’ I N P S PQ
reçoivent des honoraires de

conférenciers. « Cet aspect
est surveillé de plus près »,
reconnaît M. Dionne. Le
Collège des médecins a déjà
donné une directive exigeant
des médecins qui pronon-
cent des conférences en étant
payés par des pharmaceu-
tiques qu’ils le fassent en
toute indépendance. «On ne
veut pas de quelqu’un qui
ne fait , par exemple, que

la promotion d’un produit
en pa r t icu l ier », note M.
Dionne. Ce dernier assure
que les médecins fautifs sont
renvoyés. Au cours des 12
dernières années, un seul
médecin a été démis de ses
fonctions pour cette raison.

Au ministère de la Santé,
on explique que le CIQ a
publié un avis sur la vaccina-
tion contre le VPH, mais que
la décision finale a été prise
par le directeur national de
la santé publique et le minis-
tre de la Santé.
—Avec la collaboration d’André Noël

Comité d’immunisation du Québec et vaccination contre le VPH

Des chercheurs financés
par les pharmaceutiques

«On a peu de chercheurs au Québec. On se retrouve
souvent avec des gens qui reçoivent des subventions
de l’industrie pharmaceutique pour mener des essais
cliniques ou pour faire des études épidémiologiques. »
—Marc Dionne, de l’Institut national de santé publique du Québec

En août 2007, la Société des
obstétriciens et gynécologues du
Canada (SOGC) a adopté des
directives cliniques sur le VPH. La
vaccination des filles de 9 à 26 ans
y était recommandée. Le document
est signé par 14 personnes, dont le
Dr Marc Steben. Or, dans différents
documents, ont apprend que le Dr

Steben a été maintes fois rémunéré
par Merck Frosst, entre autres. Dans
un article publié en 2008, dans
le journal Le médecin de famille
canadien, il disait être «chercheur
pour le compte de Gardasil » et
disait faire partie «d’un comité
de publication et d’un bureau de
conférenciers internationaux de
Merck». La publication des directives
elle-même avait été « soutenue au
moyen de subventions à l’éducation
sans restrictions » de la part
notamment de GlaxoSmithKline
et de Merck Frosst Canada Inc. La
SOGC n’a pas rappelé La Presse.
— Ariane Lacoursière

CONFLIT
D’INTÉRÊTS?

Charest pour un
accord commercial
avec la Chine
Le premier ministre du Québec
a plaidé en faveur d’un accord de
partenariat économique entre le
Canada et la Chine. M.Charest
a soulevé l’idée devant quel-
ques centaines d’invités de la
Chambre de commerce cana-
dienne à Shanghai. Compte tenu
de l’influence grandissante de
l’Asie sur l’économie mondiale
et des turbulences qui agitent
le marché américain, le fruit est
mûr pour que le Canada amorce
de tels pourparlers, a fait valoir
M. Charest. — La Presse Canadienne

EN BREF

Contratsmunicipaux:
nouvelles règles pour
les entrepreneurs
Dès le 1er janvier 2012, les
entrepreneurs en construction
qui ne sont pas en règle avec
le fisc québécois ne pourront
plus soumissionner, ou même
être sous-traitants, pour des
contrats municipaux de plus
de 25 000$. Tout entrepreneur
intéressé à obtenir un contrat
devra avoir en main une attes-
tation de Revenu Québec
datant de moins de 90 jours
confirmant qu’il est à jour dans
ses déclarations de revenus,
notamment. — Fabrice de Pierrebourg

PHOTOOLIVIER PONTBRIAND, LA PRESSE

Le tournoi de golf annuel de la fondation Forces Avenir a permis d’amasser
81 000$, hier, au club Saint-Raphaël de l’Île-Bizard. L’ailier droit du
Canadien Mathieu Darche (2e sur la photo) en était le président d’honneur.
Il est entouré des hommes d’affaires Jean Fournier, Michel Arsenault et
Joseph Mardini. — Émilie Bilodeau

81 000$ AMASSÉS POUR LES JEUNES
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LIQUIDATION DE FAILLITE

1er tapis

80%
de rabais
2e gratuit
(valeur égale

ou moindre du premier)

DUJAMAISVU!!

4 JOURS
SEULEMENT

american
express

DES PRIX PLUS BAS QUE CEUX D’UNE FAILLITE!
(Ce n’est pas un encan.)

Rabais de 80%
DES MILLIERS DE TAPIS À LIQUIDER

Énorme sélection de tapis neufs, semi-antiques et
antiques, dans toutes les teintes et les dimensions (de
2 pi x 3 pi jusqu’à 15 pi x 20 pi, tapis de passage jusqu’à
22 pi, ainsi que des tapis ronds et carrés).
Bidjar, Kazak, Qum pure soie, Bokhara, Tabriz,
Nain, Mood, Hereke, Kashan, Agra, Chubi, Bakhtiar,
Sarough, Kerman, Mashad, Jaipur lavé au thé,
Obusson, Savonnerie et plusieurs tapis tribaux.

2, 3, 4 et 5 septembre
Heures d’ouverture :

vendredi 2 sept. : 11 h à 19 h • samedi 3 sept. : 11 h à 18 h
dimanche 4 sept. : 11 h à 17 h • lundi 5 sept. : 11 h à 17 h

4150, boul. Poirier, Saint-Laurent (angle boul. Thimens)

Nouvellemarchandise demeubles, bronzes, peintures à l’huile et beaucoup plus!

Nord

Vous vivez avec le psoriasis modéré ou avancé ?
Saviez-vous qu’il y a de nouveaux traitements qui pourraient

vous aider ? Venez en apprendre plus lors
d’une conférence gratuite :

Le mercredi 14 septembre
de 18 h à 21 h

(buffet servi à 18 h)

Forum de Montréal - Salle Ste-Catherine
2313, rue Ste-Catherine ouest, Montréal (métro Atwater)

RSVP obligatoire à la clinique du Dr Carey
avant le 9 septembre au : 514-788-3203

Carey Wang logo
Dr Wayne Carey Dr Beatrice Wang

Conférenciers :
Dr Wayne Carey, dermatologue

Paul-François Bourgault, président-directeur général,
l’Alliance Québécoise du Psoriasis

Cette session est rendue possible grâce à un soutien de

Conférence gratuite
sur le traitement du

PSORIASIS



MONDE

C onnaissez-vous Robert
Ford ? Je ne parle pas
du politicien populiste

récemment élu à la mairie de
Toronto, mais plutôt de l’am-
bassadeur des États-Unis en
Syrie, diplomate aux lunettes
rondes et au visage anguleux
qui, mine de rien, est en train
de révolutionner la définition
du mot «diplomatie».

Robert Ford, donc, est arrivé
en poste à Damas en janvier.
Deux mois plus tard, la révolte
arabe a gagné la Syrie. Et elle
a été réprimée avec une rare
brutalité. Au lieu de rester
dans sa bulle, Robert Ford
s’est rendu à Hama, où les
manifestants l’ont accueilli
en héros avec des roses et des
branches d’olivier.

Le régime a réagi en lui
interdisant de s’éloigner de
Damas. Il a plutôt remis ça
en se rendant à Jassem, autre
ville où la révolte a été écrasée
dans le sang. Une visite à haut
risque puisque des manifes-
tants pro-régime l’ont agressé
il y a quelques jours à Damas.

Robert Ford ne se contente
pas d’aller voir ce qui se passe
là où peu d’Occidentaux ont
eu la chance de mettre les
pieds. Il en témoigne, aussi.
« L a télév i s ion sy r ienne
raconte toutes sortes de men-
songes. Elle prétend qu’il y a

des gangs armés à Hama. Eh
bien, la seule arme que j’y
ai vue est un lance-pierre »,
raconte-t-il dans une entrevue
à ABC.

Ra re la ngage pou r un
diplomate. Ajouté à la page
Facebook de l’ambassade,
qui n’hésite pas à critiquer le
régime du président Assad,
ce franc-parler tranche avec
le ton de l’ambassade du
Canada, dont le site web rap-
pelle que «la Syrie est un pays
ancien à l’histoire remarqua-
ble», avant de dresser la liste
de ses sanctions. Quant aux
entrevues avec l’ambassadeur
Glenn Davidson, n’y pensez
même pas : c’est motus et bou-
che cousue.

On peut se demander ce que
Robert Ford peut bien accom-
plir en défiant les autorités
syriennes. Ses voyages sont
une épée à deux tranchants.
Déjà, le régime s’en sert pour
faire la preuve de l’ingérence

de Washington dans les affai-
res intérieures du pays. Mais
il y a ce manifestant de Hama
qui a raconté comment la
visite de l’ambassadeur l’avait
réconforté, comment il s’était
senti protégé, ce jour-là. Ce
n’est pas beaucoup. Mais c’est
déjà ça.

■ ■ ■

Chaque jour, de nouvelles
preuves s’ajoutent étayant la
barbarie dont Bachar al-Assad
est capable pour s’accrocher à
son siège. La dernière enquête
d’Amnistie internationale
dénombre 88 morts dans les
geôles syriennes depuis le
début des protestations. Plus
de 50 de ces prisonniers ont
été torturés avant de mourir.
Et plusieurs ont été «muti-
lés de façon particulièrement
grotesque, avant ou après leur
mort, dans le but apparent
de semer la terreur chez leurs
proches à qui les corps étaient
retournés. » Parmi ces victi-
mes estropiées, il y avait des
enfants...

Qu’est-ce qu’il nous faut
donc de plus pour couper radi-
calement avec les bouchers de
Damas? Au cours des derniè-
res semaines, la communauté
internationale a enfin haussé
le ton. Plusieurs pays ont
demandé au président Assad
de faire ses valises. Le Canada
a embarqué dans le train des
sanctions ciblées contre des
membres de son régime. Mais
tout ça reste bien timide, si on
compare au traitement réservé
à Mouammar Kadhafi...

Contrairement aux oppo-
sants libyens qui avaient

appelé la communauté inter-
nationale à leur secours, les
manifestants syriens ne veu-
lent aucune aide militaire.
Ils veulent se battre par leurs
propres moyens. Et pacifique-
ment. Ne serait-ce que pour
cette raison, la question d’une
intervention militaire en Syrie
ne se pose pas.

En revanche, le régime
Assad a un point sensible :
le pétrole. Et c’est là qu’on
peut l’atteindre. Récemment,
les États-Unis ont imposé
un embargo pétrolier contre
la Syrie et coupé leurs liens
commerciaux avec ce pays.
C’est ce que pourrait faire
le Canada et c’est le type de
sanctions que pourrait décré-
ter l’ONU.

Mais pour ça, il faut vaincre
les résistances de la Russie et
de la Chine. Et aussi celles des
pays qui brassent des affaires
en Syrie. L’Europe y est pré-
sente, avec les pétrolières Total
et Shell. Et, dans une moindre
mesure, le Canada, avec un
projet gazier de Suncor.

Arrêter de commercer avec
Damas . Couper les l iens
diplomatiques avec ce régime
sanguinaire. Fermer le robi-
net du pétrole. Demander à
la Cour pénale internationale
de s’occuper du cas du pré-
sident Assad. Il y a moyen
d’accentuer les pressions sur
le régime syrien. Encore faut-il
vraiment le vouloir. Et cesser
de ménager nos arrières au cas
où il survivrait à la révolte.

Les bouchers de Damas
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Le régime Assad a
un point sensible:
le pétrole. Et c’est là
qu’on peut l’atteindre.

IRAK

Massacre révélé
par WikiLeaks
Un rapporteur de l’ONU a fourni
aux États-Unis un rapport sur
l’exécution par leurs soldats d’au
moins dix Irakiens, dont quatre
femmes et cinq enfants, lors d’une
opération menée en 2006 au
nord de Bagdad, selon un câble
diplomatique américain publié par
WikiLeaks. Les forces américaines
auraient demandé qu’il y ait un raid
aérien pour effacer les preuves.
– AFP

HONGRIE

Taxe sur les chips
controversée
En Hongrie, une loi controversée
instaurant un impôt sur des produits
très salés ou sucrés, baptisée
«taxe sur les chips», est entrée
en vigueur,hier. L’objectif déclaré
du gouvernement conservateur
de Viktor Orban est de modifier
les habitudes alimentaires des
Hongrois, qui consomment trop de
graisse, de sel et de sucre. – AFP

ÉTATS-UNIS

Le prince Harry
en formation
Le prince Harry, troisième dans
l’ordre de succession au trône
britannique, suivra cet automne un
entraînement d’environ deux mois
aux États-Unis pour parfaire sa
formation de pilote d’hélicoptère de
combat Apache. Cette formation
se déroulera en Arizona et en
Californie. Le prince Harry a déjà
passé 10 semaines en Afghanistan
en 2007-2008. – AFP

LE CHIFFRE DU JOUR

0
Pour la première fois depuis le
début des opérations dans le
pays en mars 2003, un mois
s’est écoulé en Irak sans qu’aucun
soldat américain soit tué, mais
les violences en août ont fait 239
morts parmi les Irakiens, selon des
statistiques officielles. Pour les
Irakiens, le mois d’août est au 4e

rang des mois les plus meurtriers
de l’année.
– AFPPHOTO ARCHIVES AP

Le prince Harry

PHOTO LOUAI BESHARA, ARCHIVES AFP

L’ambassadeur des États-Unis en Syrie, Robert Ford, se distingue par son
franc-parler.

AGENCE FRANCE-PRESSE

NEW YORK — Le rapport de
l’ONU sur le raid meurtrier
contre la flottille pour Gaza en
2010 souligne que l’opération
de la marine israélienne était
«excessive», mais reconnaît la
légalité du blocus naval, selon
le texte intégral publié hier
par le New York Times.

Le rapport , qui n’a pas
encore été of f ic iel lement
diffusé, a été bien accueilli
côté israélien, mais contesté
par le mouvement islamiste
H ama s , qu i c on t r ô le l a
bande de Gaza.

« L a dé c i s ion d ’ I s r aë l
de prendre le contrôle des
bateaux avec une telle force, à
grande distance de la zone du
blocus et sans mise en garde
préalable, était excessive et
déraisonnable », conclut l’en-
quête onusienne, menée par
l’ancien premier ministre de
Nouvelle-Zélande Geoffrey
Palmer.

Ce document ajoute néan-
moins que la flottille, compo-
sée de six bateaux, «a agi de
façon imprudente en essayant
de forcer le blocus naval» mis
en place autour de Gaza, un
territoire palestinien contrôlé
par le mouvement islamiste
Hamas.

L’enquête invite Israël à
exprimer « une déclaration
appropriée de regret » pour ce

raid et de verser des dédom-
magements aux familles des
huit Turcs et un Américain
d’origine turque tués lors de
l’intervention, ainsi qu’aux
blessés.

Blocus « légitime»
« Israël fa it face à une

menace réelle contre sa sécu-
rité de la part de groupes
militants à Gaza. Le blocus
naval a été imposé en tant que

mesure de sécurité légitime
de façon à empêcher l’entrée
d’armes dans Gaza par la mer
et sa mise en œuvre respecte
les exigences du droit interna-
tional», estime le rapport.

I l qua l i f i e c ependa n t
« d’inacceptables » les per-
tes en vies humaines et les
blessures qui ont résulté de
l’usage de la force par l’armée
israélienne.

La Turquie et Israël, en
délicatesse depuis l ’inci-
dent naval du 31 mai 2010,
devraient renouer des rela-
tions diplomatiques pleines
et entières, « raccommodant
leurs relations dans l’intérêt
de la stabilité au Moyen-
Orient», ajoute le rapport.

Einat Wilf, députée à la
Knesset et membre de la com-
mission des affaires étrangères
et de la défense, s’est félicitée
des conclusions du rapport.
Le document «exonère claire-
ment Israël sur les questions
principales concernant la
légalité du blocus, la légalité
de l’intervention contre des
bateaux dans les eaux inter-
nationales et l’existence de
violence et de résistance contre
les soldats israéliens», a-t-elle
déclaré à l’AFP.

Quant au Hamas, il a jugé le
rapport «injuste» et déséqui-
libré». «Il permettra à l’occu-
pant (israélien) de se soustraire
à s e s r e spon s abi l i t é s » ,
a déclaré à l’AFP un des porte-
parole, Sami Abou Zouhri.

Le porte-pa role adjoint
d e l ’ON U Edu a rdo de l
Buey a annoncé hier que
le rapport serait soumis au
secrétaire général de l’ONU
Ban Ki-moon «dans les pro-
chains jours ».

La publication de ce rapport
a déjà été reportée plusieurs
fois cette année afin de per-
mettre à Israël et la Turquie de
réduire leurs divergences.

Israël s’est dit prêt à expri-
mer ses regrets et à verser des
fonds « à titre humanitaire »
aux parents des victimes,
mais a refusé de présenter ses
excuses pour ne pas exposer
ses soldats à des poursuites
judiciaires.

Raid israélien «excessif»,
blocus naval légitime
C’est la conclusion du rapport de l’ONU sur l’assaut contre la flottille pour Gaza

PHOTODAVID BUIMOVITCH, ARCHIVES AFP

Le rapport de l’ONU, qui a fait l’objet d’une fuite hier, affirme aussi que la flottille «a agi de façon imprudente en
essayant de forcer le blocus naval » mis en place autour de Gaza.

l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l

A 14 L A P R E S S E M O N T R É A L V E N D R E D I 2 S E P T E M B R E 2 0 1 1



MONDE

MALORIE BEAUCHEMIN
ENVOYÉE SPÉCIALE

PARIS
Les quelque 60 pays réunis
à Paris pour planifier l’ère
post-Kadhafi en Libye se sont
entendus sur une chose : la
nécessité de dégeler les actifs
saisis à l’ancien régime pour
permettre rapidement aux
nouvelles autorités gouvernan-
tes de s’organiser.

«L’argent qui a été détourné
par M. Kadhafi et ses proches
doit revenir aux Libyens, a
déclaré le président français
Nicolas Sarkozy, à l’issue de
la rencontre. Tous, nous nous
sommes engagés à débloquer
l’argent de la Libye d’hier pour
financer le développement de
la Libye d’aujourd’hui.»

Le dégel des avoirs devra se
faire en collaboration avec les
Nations unies, qui ont adopté
en mars dernier la résolution
1973, renforçant les sanc-
tions économiques contre le
régime libyen de Mouammar
Kadhafi.

Alors que la transition sem-
ble bien amorcée, les insurgés
ayant pris le contrôle de la
capitale, Tripoli, la semaine
dernière, le président français
a annoncé que les frappes de
l’OTAN, auxquelles participe
le Canada, se poursuivraient
« tant que M. Kadhafi (qui
reste int rouvable) et ses

partisans seront une menace
pour la Libye».

M. Sarkozy coprésidait la
rencontre du groupe des amis
de la Libye avec le premier
ministre britannique David
Cameron. « La conférence
accorde son soutien entier à
Moustapha Abdeljalil et au
Conseil national de transition
dans l’objectif clair et affirmé
d’assurer une transition politi-
que inclusive et démocratique»,

a souligné M. Cameron, à la
sortie de la rencontre.

Le secrétaire général des
Nations unies, Ban Ki-moon,
a pour sa part indiqué que
la priorité de la communauté
internationale sera maintenant
de «répondre aux besoins et
défis humanitaires» en Libye.

Le Canada lève les sanctions
Dans un point de presse

à l ’a t tent ion des méd ias

canadiens, le premier minis-
tre Stephen Harper avait lui
aussi plaidé pour que la sta-
bilisation économique soit
la priorité des pays engagés
en Libye, exhortant la com-
munauté internationale à
dégeler rapidement les actifs
du régime pour en faire pro-
fiter le Conseil national de
transition.

Le Canada a annoncé hier
qu’il levait l’ensemble des

sanctions économiques impo-
sées le 27 février dernier, au
tout début du conflit.

T e c h n iquemen t , c e t t e
mesure permettra aux entre-
prises canadiennes de recom-
mencer à faire des affaires en
Libye. Toutefois, les sanctions
imposées par l’ONU, dans
les résolutions 1970 et 1973,
restent en vigueur, jusqu’à ce
qu’elles soient levées par le
Conseil de sécurité. Celles-ci
empêchent notamment d’éta-
blir des relations commerciales
avec certaines institutions du
régime libyen, comme la ban-
que centrale de la Libye.

M. Harper s’est empressé
d’encourager les entreprises à
saisir les occasions d’affaires
qui se présenteront en Libye, en
précisant toutefois que l’enga-
gement militaire du Canada
dans le pays n’était aucune-
ment lié à des intérêts com-
merciaux, mais plutôt à une
mission humanitaire, en vue
de protéger la population civile.

En matinée, le premier minis-
tre s’était d’ailleurs rendu à la
base aérienne de Trapani-Birgi,
en Italie, où se trouve le com-
mandement de la mission mili-
taire en Libye. Dès le début des
hostilités, Ottawa a déployé 650
militaires, 7 avions de chasse
CF-18, des ravitailleurs, 1 fré-
gate et des aéronefs de patrouille
maritime. En conférence de
presse, M. Harper a réitéré
qu’il n’était pas question que le
Canada envoie des troupes au
sol, en précisant que les forces
armées canadiennes continue-
raient leurs frappes aériennes
tant que la mission de l’OTAN
se poursuivra. S’il est trop tôt
pour dire quel rôle le Canada
sera appelé à jouer en Libye
après la mission militaire, le
premier ministre Harper a sou-
ligné que la contribution cana-
dienne sera «substantielle».

La présence diplomatique
devrait par contre être réta-
blie dans «les jours à venir»,
a-t-il assuré.

L’après-Kadhafi s’organise
Les pays amis de la Libye s’entendent sur un dégel des actifs

PHOTOMICHEL EULER, AP

Rencontre au sommet sur la Libye à Paris. Dans l’ordre, le premier ministre Stephen Harper, son homologue
britannique David Cameron et le président français Nicolas Sarkozy.

D’APRÈS L’AFP

TRIPOLI — L’ex-homme fort
libyen en fuite Mouammar
Kadhafi a affirmé vouloir lan-
cer «une guérilla» pour com-
battre les rebelles, excluant
totalement de se rendre, dans
deux messages sonores dif-
fusés en l’espace de quelques
heures hier par la chaîne de
télévision Arrai.

« P répa rez -vous à une
guerre de gangs et de gué-
rilla, à la guerre urbaine, et à
une résistance populaire dans
chaque ville [...] pour vaincre

l’ennemi partout », a-t-il dit
dans un message diffusé en
soirée et où sa voix semblait
calme et posée par rapport à
ses discours habituellement
enflammés.

« L’objectif est de tuer l’en-
nemi là où il se trouve, qu’il
soit l ibyen ou étranger »,
a ajouté Mouammar Kadhafi,
qui persiste dans son attitude
de défi.

Ces deux enregistrements
surviennent à la date anni-
versaire du coup d’État qui a
porté M. Kadhafi au pouvoir
le 1er septembre 1969.

Le dirigeant libyen
veut lancer une guérilla

PHOTO PATRICK BAZ, AFP

Allongée sur un lit dans la section des grands brûlés de Tripoli, une
nourrice éthiopienne a raconté hier à l’AFP avoir été battue et gravement
brûlée alors qu’elle travaillait pour Hannibal Kadhafi, le fils du dirigeant
libyen en fuite, et sa femme. Shweyga Mullah, 30 ans, a reproché à
l’épouse de Hannibal, Aline Skaf, un mannequin libanais pour lingerie déjà
accusé d’actes violents, de l’avoir brûlée au troisième degré avec de l’eau
bouillante à deux reprises. —D’après l’AFP

NOURRICE VICTIME DE SÉVICES
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D’APRÈS L’AFP

ROME — Le chef du gouvernement
italien Silvio Berlusconi a qualifié en
juillet dernier la péninsule de «pays de
merde», selon des écoutes réalisées sur
le numéro de téléphone d’un homme
proche de Silvio Berlusconi et rendues
publiques hier par l’agence Ansa.

«Je suis transparent, tellement pro-
pre dans mes affaires qu’il n’y a rien
qui puisse me gêner. Je ne fais rien qui
puisse être considéré comme un délit.
On peut dire de moi que je baise, c’est
la seule chose que l’on puisse dire.
Dans quelques mois, je m’en vais pour
m’occuper de mes oignons, ailleurs,
je m’en vais de ce pays de merde qui
me donne envie de vomir», dit Silvio
Berlusconi au cours d’une conversation
le 13 juillet dernier avec Valter Lavitola.

M. Lavitola, éditeur d’un journal et
se trouvant actuellement à l’étranger,
est poursuivi par la justice italienne
et fait l’objet d’un mandat d’arrêt
dans une affaire où il est soupçonné,
avec un homme d’affaires, Giampaolo
Tarantini, arrêté hier matin, d’extor-
sion contre Silvio Berlusconi.

Giampaolo Tarantini, impliqué en
2009 dans le scandale de la prostituée

Patrizia D’Addario, qui a raconté avoir
passé une nuit avec Silvio Berlusconi,
avait affirmé à l’époque avoir fait venir
une trentaine de femmes prêtes à accor-
der des faveurs sexuelles lors de fêtes
données par M. Berlusconi dans ses
résidences à Rome et en Sardaigne entre
septembre 2008 et janvier 2009.

«Je les présentais comme mes amies
et je ne mentionnais pas le fait que
parfois je les payais», avait cependant
précisé M. Tarantini.

Selon le parquet de Naples, cité par
l’hebdomadaire Panorama, propriété de
la famille Berlusconi, Silvio Berlusconi
aurait versé 500 000 euros (700 000$)
puis des sommes plus faibles chaque
mois pour que Tarantini continue à dire
dans son procès que le chef du gouver-
nement n’était pas au courant du fait
que les jeunes femmes étaient payées
pour se prostituer et pour éviter un
déballage en public d’écoutes télépho-
niques considérées comme «embarras-
santes» pour le premier ministre. Valter
Lavitola est soupçonné par la justice
d’avoir été l’intermédiaire pour ces verse-
ments entre MM. Berlusconi et Tarantini
et d’avoir en outre prélevé une partie des
sommes payées par le chef du gouverne-
ment en faveur de l’homme d’affaires.

L’Italie, un «pays
de merde»
— Silvio Berlusconi

D’APRÈS L’AFP

PÉKIN— Les naissances par césarienne
ont brusquement augmenté cette
semaine en Chine, les enfants nés
après la date limite du 31 août devant
retarder leur entrée à l’école, a-t-on
appris de sources concordantes.

Par exemple, dans la province du
Jiangsu (Est), le principal hôpital de
la ville de Zhenjiang a enregistré du
29 au 31 août au matin un «pic» de
30 césariennes contre 12 naissances
par voie naturelle, a indiqué Zhuang
Hongxian, directrice des soins médi-
caux, cité par le journal local.

Dans la province du Shandong, plus
au nord, une hausse similaire a été
constatée : du 22 au 30 août, 128 fem-
mes ont accouché par césarienne dans

la principale maternité de la capitale
Jinan, a indiqué le site internet des
autorités provinciales.

Les enfants chinois doivent avoir
atteint l’âge légal d’entrée à l’école pri-
maire (6 ou 7 ans selon les régions) au
plus tard au 31 août pour espérer faire
partie des groupes de la rentrée de sep-
tembre. Ceux qui sont nés à partir du
1er septembre doivent attendre la rentrée
suivante. Plus au sud, dans la province
du Fujian, les médias ont rapporté une
hausse de plus de 50% du nombre des
césariennes dans la municipalité de
Zhangzhou.

Et dans la province très peuplée
du Sichuan, dans le Sud-Ouest, des
maternités de la capitale Chengdu ont
aussi noté une augmentation des nais-
sances par césarienne.

CHINE

Vague de césariennes

PHOTO TIZIANA FABI, ARCHIVES AFP

Le premier ministre de l’Italie, Silvio Berlusconi.
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VISITEZ www.lerenard.ca
DÉCOUVREZ nos offres
ACHETEZ en toute sécurité

économisez

52%
25$

Valeur de 52$

PAINTBALL

RIVE-SUD

Un spécial Boite à lunch
ce samedi dans Gourmand



ÉDITORIAUX

DROITS RÉSERVÉS/apcote@lesoleil.com

OPINION

LE BLOGUE DE L’ÉDITO› FORCES ARMÉES: ROYALES… ET AMINCIES? PAR ANDRÉ PRATTE

CYBERPRESSE.CA/PLACE-PUBLIQUE

QUESTION DU JOUR

L’ex-gouverneure générale
Michaëlle Jean a utilisé la flotte
d’avions gouvernementaux huit
fois en cinq ans pour des voyages
personnels. Est-ce justifié ?

OUI › 11% • NON › 84%
JE NE SAIS PAS › 5%
Résultats à 21h, hier : 15 260 répondants

LAPRESSEDÉBATS –PARTICIPEZ

ABOLIR LES COMMISSIONS SCOLAIRES?
Les commissions scolaires reconnaissent qu’elles doivent
améliorer leur gestion. Leur engagement sera-t-il suffisant pour
leur éviter une éventuelle disparition? Ont-elles encore leur
raison d’être ?

Lisez le point de vue, notamment, de Louis Bernard, Francine
Laplante, Adrien Pouliot, François Bonnardel... et surtout, faites
valoir le vôtre.

SOPHIE CHARTRAND ET
GENEVIÈVE LAMOTHE
Les auteures sont respectivement
directrice et collaboratrice à la
Maison Monbourquette.

Le monde a perdu un homme
d’exception dimanche dernier.
Jean Monbourquette est mort
à l’âge de 77 ans, à Ottawa. Il
laisse bien sûr dans le deuil sa
famille, mais aussi les milliers
de personnes qui, année après
année, ont reçu son soutien afin
de traverser les moments diffici-
les de l’existence.

«Il était un homme de cœur
d’une générosité sans borne.
Il a su vulgariser sa pensée
et faire profiter des milliers
de personnes de sa grande
connaissance et de son amour
pour l’humanité », souligne
Lisette Jean, fondatrice de la
Maison Monbourquette, orga-
nisme offrant des services aux
personnes endeuillées.

Oblat, psychologue, auteur
et conférencier de renommée
internationale, il a été professeur
à l’Institut de pastorale de l’Uni-
versité Saint-Paul d’Ottawa pen-
dant plus de 35 ans, après avoir
obtenu une licence en théologie,
une maîtrise en philosophie
et en éducation de l’Université
d’Ottawa, une maîtrise en psy-
chologie clinique de l’Université
de San Francisco et un doctorat
en psychologie de l’Internatio-
nal College de Los Angeles.

Au cours des 30 dernières
années, il a fait figure de pion-
nier dans l’accompagnement
des endeuillés ainsi que dans
la croissance psychologique
et spirituelle de milliers de
personnes.

Pendant plus de 20 ans, il a
formé des thérapeutes et don-
nait encore, malgré son âge
avancé, des conférences partout
au Canada et en Europe ainsi

que des ateliers portant sur des
sujets traitant du deuil, du par-
don, de la mission de vie et de
l’estime de soi.

Le cœur de son travail a été
d’unir la psychologie et la spi-
ritualité, inspiré par l’un de ses
maîtres à penser, Carl Jung.
C’est à partir de cette démar-
che qu’il a créé son approche
unique.

Éminent spécialiste de l’ac-
compagnement de personnes
endeuillées et de la psycho-spi-
ritualité, c’est sans aucun doute
que tous ses proches, mais
aussi toutes les personnes qu’il
a aidées au fil des ans, de près
comme de loin, s’accrocheront

à ce qu’il leur a enseigné et ten-
teront de grandir grâce à l’héri-
tage considérable qu’il a légué.

« Jean Monbourquette a
toujours appliqué son ensei-
gnement à sa propre vie. Par
exemple, lorsqu’il a fait un AVC
en 1998, il a perdu l’usage de
la parole. Son courage et sa
détermination lui ont permis de
tout réapprendre et de continuer
d’aider son prochain», raconte
Mme Jean.

Tous ses écrits, dont le célè-
bre ouvrage Aimer, perdre et gran-
dir, traduit en plusieurs langues
et vendu à plus de 1 million
d’exemplaires, transcenderont
sa disparition et permettront
aux nombreuses personnes
impliquées dans le domaine de
continuer son important travail.
L’Association internationale de
l’Estime de soi et l’Estime du

Soi, créée avec sa grande amie
et fidèle collaboratrice, Isabelle
d’Aspremont, ainsi que la
Maison Monbourquette, pour-
suivront fidèlement sa mission.

«Il était très impliqué à la
Maison Monbourquette auprès
des bénévoles. Il venait chaque
année former notre équipe.
Nous recevons régulièrement
des témoignages de person-
nes qui ont été profondément
touchées en lisant ses livres»,
ajoute Lisette Jean.

Grâce à l’engagement huma-
nitaire et à l’action sociale du
père Jean Monbourquette, la
vie de centaines de personnes
a été transformée. Cet homme

hors norme a toujours eu à
cœur d’apaiser les souffrances
et de faire émerger la beauté de
la vie en toutes circonstances.

Jean Monbourquette croyait
que la maladie du XXe siècle
était celle de la perte de l’âme.
Il croyait cette situation la cause
de plusieurs symptômes, dont
l’anxiété, les obsessions, les
dépendances et la perte d’un
sens à la vie. Sa bienveillance et
son talent inouï à parler avec le
cœur lui auront permis d’ouvrir
ses semblables à leur ressenti
intérieur, à leurs intuitions et à
leurs aspirations profondes.

Cet homme a, sans contredit,
contribué à améliorer le sort
du monde. On ne peut que le
remercier d’avoir été si sensible
au destin de son prochain et
continuer de s’en inspirer jour
après jour.

Un homme de cœur
Jean Monbourquette a été un pionnier dans
l’accompagnement des personnes endeuillées

Jean Monbourquette croyait que
la maladie du XXe siècle était celle
de la perte de l’âme.

FRANÇOISCARDINAL
francois.cardinal@lapresse.ca

À vouloir trop bien faire, on
finit par en faire trop. Ce
qui conduit à des résul-

tats diamétralement opposés à
ceux que l’on poursuit.

Le maire du Plateau Mont-
Royal, Luc Ferrandez, est en
train de prouver à son tour
la justesse de cet adage avec
l’implantation du deuxième
volet de son plan de circulation
controversé. Poussant l’audace
plus loin que l’an dernier, il
entend désormais réduire la
circulation, imposer des sens
uniques et interdire le virage
sur une bonne dizaine de rues
de l’arrondissement.

L’objectif est louable : cana-
liser la circulation de transit
dans les artères principales, là
où elle devrait effectivement se
concentrer. Mais croire qu’on
peut renverser des décennies
de mauvais choix urbanistiques
en quelques mois à peine est
illusoire. Voire contreproductif
et dommageable.

Le problème avec les mesu-
res ambitieuses du maire
Ferrandez, ce ne sont pas les
mesures comme telles, mais
bien la rapidité avec laquelle il
croit pouvoir les implanter, et
le moment choisi pour le faire.

On commence à peine à
détricoter le tissu urbanistique
que les précédentes générations
ont confectionné avec le seul
bien-être des automobilistes
en tête. On multiplie ainsi les
dos d’âne, on réduit la vitesse
de circulation, on refait les
trottoirs en gonflant les saillies,
on déroule les pistes cyclables
et on expérimente les rues

piétonnes. Et ce, sans grandes
protestations.

Et tout d’un coup, on vou-
drait réorienter 83% des dépla-
cements d’un des principaux
quartiers de la ville? Un peu de
réalisme! Le bond est trop spec-
taculaire pour qu’il puisse être
franchi sans heurts. Le mieux
étant l’ennemi du bien, il aurait
mieux valu se contenter d’ac-
croître graduellement l’emprise,
le nombre et la robustesse de ce
genre de mesures que de tout
chambouler d’un coup.

Cela est d’autant plus vrai
que le moment choisi pour
entreprendre cette révolution
est à peu près le moins bon de
l’histoire de Montréal! Jamais
n’y a-t-il eu autant de chantiers,
de détours et de rues barrées.
Jamais la colère des automobi-
listes n’a été aussi exacerbée.
Jamais n’a-t-il été aussi difficile
de circuler dans le Plateau,
dans la rue Saint-Urbain, sur le
boulevard Saint-Joseph…

Et c’est le moment qu’on a
choisi pour administrer un
remède de cheval aux auto-
mobilistes ! Pas surprenant
que leur fureur soit si vive,
que les résidants du secteur,
pour qui on implante ce plan,
soient mécontents et que même
certains sympathisants des
mesures d’apaisement soient
aujourd’hui dubitatifs…

L’ennui avec le plan et ses
impacts, c’est qu’ils provoquent
des conséquences qui dépassent
de loin les frontières du Plateau.
D’abord en enfermant dans un
labyrinthe tous les résidants de
l’île qui osent encore traverser
ce quartier pourtant central,
ensuite en provoquant un res-
sac qui fera réfléchir à deux fois
tout autre maire ayant envie
d’apaiser la circulation de son
propre arrondissement.

En voulant ainsi régler
trop vite un fouillis local, on
en crée un aux proportions
montréalaises.

Le grand
dérangement

ANDRÉPRATTE
apratte@lapresse.ca

À l’issue du caucus estival
de son parti, le chef inté-
rimaire du Parti libéral

du Canada, Bob Rae, a fait
savoir que les libéraux vont
faire de l’emploi leur priorité:
«À l’inverse de la politique du
gouvernement conservateur,
centrée sur des coupures, des
coupures et encore des coupu-
res, le Parti libéral a pour objec-
tif des emplois, des emplois et
encore des emplois.»

Il est pour le moins curieux
que les libéraux choisissent
d’attaquer les conservateurs sur
ce terrain, alors qu’on compte
250 000 Canadiens de plus au
travail qu’à la même période
l’an dernier. À 7,2%, le taux de
chômage est sensiblement plus
bas ici que dans plusieurs pays
industrialisés, notamment les
États-Unis et la France. Il est
étrange aussi qu’ils accusent les
conservateurs de faire preuve en
cette matière d’«une idéologie
rigide». En effet, à l’opposé de
l’entêtement dont il avait fait
preuve au début de la récession,
le gouvernement Harper fait
preuve d’ouverture et se montre
disposé à corriger son cap bud-
gétaire si l’état de l’économie se
détériore.

Aujourd’hui, un tel change-
ment de cap serait prématuré.
Selon qu’on est optimiste ou
pessimiste, on lira différemment
les feuilles de thé statistiques.
D’ailleurs, on trouvait hier des
interprétations diamétralement
opposées des dernières données
issues des enquêtes menées

auprès de l’industrie manufac-
turière. Le site web du New York
Times titrait «Des signes d’opti-
misme dans les données éco-
nomiques» tandis que celui du
Financial Times affirmait plutôt
«Coup dur pour l’espoir d’une
reprise mondiale».

■ ■ ■

Les plus récentes statistiques
sur l’emploi aux États-Unis
sont publiées ce matin, mais
personne n’attend de miracle.
La Maison-Blanche elle-même
a corrigé à la baisse ses prévi-
sions pour 2012; la présidence
s’attend à ce que le taux de chô-
mage se maintienne à 9%.

Le président Barack Obama
annoncera la semaine pro-
chaine son plan visant à stimu-
ler la création d’emplois, mais le
contexte politique ne lui est pas
favorable. À preuve, il n’a même
pas pu convaincre les législa-
teurs républicains de le laisser
présenter ce plan au congrès à
la date de son choix.

L’économie canadienne a
connu un bon début d’année,
mais la croissance s’est arrêtée
au cours du deuxième trimes-
tre. Il ne faut pas se faire d’illu-
sions: si l’économie mondiale
retombe en récession, nous n’y
échapperons pas. Et rien ne
garantit que, comme ç’a été le
cas en 2008 et 2009, le Canada
s’en tirera mieux que les autres.

C’est pourquoi le gouver-
nement Harper doit être aux
aguets et envisager sans atten-
dre les mesures qu’il pourrait
prendre aux premiers signes
d’un ralentissement significatif.
Majoritaire, il est en mesure
de gouverner intelligemment
sans craindre à tout moment
d’être défait. De plus, le rapport
dette/PIB, relativement bas, lui
donne une marge de manœuvre
pour agir si besoin est.

Harper, Rae
et l’emploi

André Desmarais > Président du conseil d’administration
Guy Crevier > Président et éditeur

Éric Trottier > Vice-président à l’information et éditeur adjoint
Mario Girard > Directeur de l’information André Pratte > Éditorialiste en chef
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Ram 1500 Laramie à cabine d’équipe 2011
avec équipement optionnel montré**

NOU
VEAU

BAS
PRIX

La liquidation La liquidation La liquidation 
au grand pouvoir d’attractionau grand pouvoir d’attractionau grand pouvoir d’attractionau grand pouvoir d’attractionau grand pouvoir d’attractionau grand pouvoir d’attraction

Le plus bas prix jamais annoncé depuis 8 ans ¥ !

RAM 1500 SXT V8
QUAD CAB 4X4 2011
LE CAMION LÉGER DE PLUS EN PLUS CHOISI AU PAYS°

COTE DE SÉCURITÉ 5 ÉTOILES
DE LA NHTSA AUX ESSAIS
DE COLLISION LATÉRALE†

GAGNANT « MEILLEUR ACHAT 2011 »
DE CONSUMERS DIGEST

www.camionram.caPASSEZ CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER | JEEP
MD

| DODGE | RAM DU QUÉBEC
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6,49% % % TAP▼

POUR
84 MOIS

PAR
SEMAINE
PAR
SEMAINE82$
SEMAINESEMAINE82 82 82 

FRAIS DE TRANSPORT ET TAXE
SUR LA CLIMATISATION INCLUS

AUCUN ACOMPTE ET LE CHOIX DE RENDRE
LE VÉHICULE APRÈS 60 MOIS

LE FINANCEMENT

CHOIX DU CLIENT
ACHETEZ-LE POUR:

23995$‡

LE PRIX INCLUT 10 750 $Ω DE REMISE AU COMPTANT,
LES FRAIS DE TRANSPORT ET LA TAXE SUR LA CLIMATISATION.

O
U
C
H
O
IS
IS
S
E
Z

FRAIS DE TRANSPORT ET TAXE
SUR LA CLIMATISATION INCLUS

POUR 84 MOIS

PAR SEMAINEPAR SEMAINE
79$■

OU OPTEZ POUR
UN RAM SLT±

RAM 1500 SLT 2011
• Télédéverrouillage
• Roues de 17 po en aluminium
• Radio par satellite SIRIUSMD (inclut un an d’abonnement)
• Affichage de la température et des points cardinaux
• Garniture de porte de qualité supérieure
• Console au pavillon
• Glace arrière coulissante (modèles Quad et Crew Cab seulement)

ET RECEVEZ
UN MOTEUR
HEMIMD

SANS FRAIS

FAITS SAILLANTS SUR LE RAM
• De plus en plus de propriétaires de camion léger
optent pour un ram 1500≠

• Le camion léger de plus en plus choisi au pays°
• Le camion Ram le plus récompensé
• Gagnant « Meilleur achat 2011 » de Consumers Digest
• Gagnant du prix « All Star » de Automobile Magazine
deux années de suite (2010 et 2011)

• Le moteur HEMIMD a gagné 6 fois la mention
«10 meilleurs moteurs» deWard’s

• La technologie du système écoénergétique MDS
transforme sans heurt le puissant moteur HEMIMD V8
en un quatre cylindres économique en carburant

• Rangement de caisse RamBoxMC disponible – exclusif
dans sa catégorieΔ

• Bacs de rangement dans le plancher disponibles–
exclusifs dans sa catégorieΔ

• Garantie Groupe motopropulseur de 5 ans/100 000 km

COMPAREZ
AVEC LA

CONCURRENCE
MOTEUR V8 ✔ ✔ ✘

CABINE ALLONGÉE AVEC 4 PORTIÈRES
DE PLEINE DIMENSION ✔ ✘ ✘

RADIO SATELLITE SIRIUS
(INCLUT UN AN D’ABONNEMENT) ✔ ✘ ✘

BARRE STABILISATRICE ARRIÈRE ✔ ✘ ✘

SYSTÈME DE REFROIDISSEMENT
DE MOTEUR HD ✔ ✘ ✘

SUSPENSION ARRIÈRE À
RESSORT HÉLICOÏDAL ✔ ✘ ✘

FENÊTRES ET SERRURES À
COMMANDE ÉLECTRIQUE ✔ ✔ ✘

FAISCEAU DE CÂBLAGE DE REMORQUE
À 4 BROCHES / 7 BROCHES ✔ ✘ ✘
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OFFRE FIDÉLITÉ POUR NOS CLIENTS EN FIN DE BAIL, RECEVEZ UNE REMISE SUPPLÉMENTAIRE DE 1 500 $∞


